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Avant-propos 

 

Lôobjectif principal de ce rapport est dô®tablir un état des lieux portant sur lôensemble des 

agents non titulaires, catégorie majoritaire parmi les agents territoriaux de la Réunion, et au 

sein de laquelle on identifie la situation particulière des personnels « intégrés », anciens 

« journaliers communaux », embauchés à partir des années soixante par des contrats oraux ou 

écrits pour des périodes courtes et renouvelées, sans base légale. 

La situation spécifique des agents territoriaux de la Réunion a été identifiée pour la première 

fois par le CSFPT dans son rapport sur la précarité, adopté en 2011. Celui-ci mettait en avant 

le caractère général de précarité, très marqué, des personnels non titulaires employés dans les 

collectivités ultra marines, et en particulier à la Réunion
1
. 

Dans ce rapport qui sôappuie sur les ®tudes de lôObservatoire de lôemploi, des m®tiers et des 

compétences de la fonction publique territoriale, la proportion de titulaires territoriaux 

comparée était de 84 % en Guadeloupe, contre 55% en Martinique et 25% seulement à la 

Réunion
2
. 

Ce rapport souhaite également identifier et analyser les pratiques de recrutement et de gestion 

des agents non titulaires et contractuels
3
 par les employeurs territoriaux, en particulier après 

lôentr®e en vigueur de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012, dite loi «SAUVADET» . 

Il sôagit de mettre en lumière la diversité des agents non titulaires, y compris contractuels, 

réunionnais dont lôimportance au regard de lôensemble des effectifs territoriaux constitue un 

problème, en identifiant la réalité, les causes et les effets de la précarité statutaire et financière 

qui affectent ces personnels. 

Comme dans les autres DOM, lôimportance accord®e aux emplois aidés comme outil au 

service de la cohésion sociale et de la solidarité nationale est aussi abordée, puisque cette 

politique publique participe de manière importante à la présence des services publics sur 

lôensemble du territoire r®unionnais.  

Lôexistence dôune grande pr®carit® et de fortes in®galit®s de revenus appellent aussi à situer le 

territoire réunionnais comparativement aux départements métropolitains dont les 

caractéristiques sociales, ®conomiques et dôemploi se rapprochent de la R®union. 

De même, la comparaison avec les autres d®partements dôoutre-mer a semblé un facteur de 

comparaison utile, bien que chaque territoire ultramarin ait sa propre spécificité.  

Le deuxième objectif est de présenter des pistes de r®flexion et dô®volution de la situation 

statutaire des agents territoriaux en tenant compte des fortes contraintes notamment 

financières des collectivités territoriales réunionnaises.  

 

                                                           
1
 Rapport du CSFPT ς 16 mars 2011 ς « la précarité dans la fonction publique territoriale »  

2
 9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ζ les territoriaux domiens et de Mayotte au service 
du développement de leurs territoires » - synthèse n°31 février 2010 

3
 [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ constatées puisque certains agents sont des non titulaires 
ǊŜŎǊǳǘŞǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ƴƻƳƳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 
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La m®thode et les supports employ®s ont ®t® multiples et les sources dôinformation tr¯s 

variées :  

V Une enquête initiale en novembre 2016 auprès des collectivités territoriales de la Réunion 

et échanges avec les employeurs et les représentants des personnels, lors des deux visio-

conférences des 10 novembre 2016 et 19 juin 2017. 

V Lôanalyse des études régionales et nationales annuelles et des études sur les métiers du 

CNFPT pour la Réunion. 

V Lôexploitation des données statistiques disponibles auprès de lôINSEE, de la DGAFP et 

du ministère de lôaction et des comptes publics. 

V La lecture des rapports parlementaires et des rapports de la Cour des Comptes sur la 

Réunion pour lôensemble des thèmes concernant ce territoire. 

A lôissue de la p®riode dô®laboration de ce rapport, les membres de la formation sp®cialis®e 

nÁ5 regrettent lôabsence de communication de donn®es statistiques pourtant sollicitées auprès 

de lôEtat, emp°chant ainsi dôapprofondir lôanalyse présentée. 

 

Par ailleurs, lôattention du CSFPT portée à la situation des agents territoriaux de la Réunion 

est renforcée par lôactualit® relative ¨ la d®cision r®cente du gouvernement de strict maintien 

des crédits affectés aux emplois aidés, malgr® lôutilisation de plus de 60 % du volume annuel 

des contrats à fin juin 2017. 

La conséquence immédiate dans le département de la Réunion, a été une diminution 

importante des emplois aidés à la rentrée 2017, ce qui a entraîné un manque dôeffectifs dans 

les établissements scolaires et un retard dans la rentrée scolaire de nombreux établissements. 

Cette situation a mobilisé les employeurs locaux, et un déblocage de mille emplois a été 

accordé par la Préfecture de la Réunion.  

Pour pallier les effets de cette décision, certaines communes ont trouvé la solution de recourir 

à nouveau à des personnels «journaliers» affectés dans les établissements scolaires.  
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INTRODUCTION  : le territoire de la Réunion, une situation sociale, 

administrative et économique atypique 

 

La Réunion est un territoire jeune, qui présente le paradoxe dôune croissance dynamique et 

dôun chômage persistant. 

Ce cumul engendre une situation sociale fortement dégradée et entraîne des répercussions 

négatives sur la situation sanitaire de la population, sur lô®ducation et la jeunesse, en 

grande difficulté. 

 

La démographie et les soldes migratoires. 

La population de la Réunion est estimée à 842 767 personnes au 1er janvier 2014 et croît à un 

rythme soutenu (plus de 1,2% par an entre 2006 et 2011), notamment grâce à un nombre de 

naissances plus important que de décès. En 2040, la population pourrait augmenter de 27%, le 

million dôhabitants devant °tre d®pass® en 2030. 

Cependant, le taux de croissance de la population ralentit et lô®volution d®mographique est 

diff®rente dôune commune ¨ lôautre.  

Le vieillissement de la population pose la question des retraites, tant en ce qui concerne les 

lieux de vie des personnes ©g®es, que leur pouvoir dôachat. Cette partie de la population vit 

avec des ressources tr¯s faibles, en dessous du revenu minimum vieillesse ; le manque de 

logements et la tension du prix du foncier et des loyers cr®ant des contraintes qui aggravent 

leur situation.  

En 2040, le nombre de personnes ©g®es de plus de 60 ans repr®sentera un quart de la 

population.  

Les flux migratoires sont marqués par des départs plus nombreux que les arrivées. Le solde 

migratoire devient ainsi négatif : - 2 300 personnes par an, soit - 0,3%.
4
 

En 2010, comme le signalait une note de lôINSEE, la Réunion connaît des flux migratoires 

multiples, qui modifient les structures de la population. En effet, les populations migrantes 

sont différentes par lôorigine, lô©ge et le sexe ; ces mouvements affectent en profondeur la 

démographie réunionnaise.
5
 Ces statistiques concernent la population âgée de 15 à 64 ans. 

En 2014, le solde migratoire (différence entre les entrées et les sorties) est négatif pour les 18-

24 ans (- 6 %) (référence INSEE 2015).  

Par contre, le solde naturel reste le moteur de la démographie avec des naissances plus 

nombreuses que les décès. Il explique à lui seul la croissance de la population, apportant 

chaque année 10 000 habitants supplémentaires. 

Cette inégalité se traduit par des pertes de population dans certaines communes (Cilaos, 

Sainte Marie et Le Port, par exemple) ou au contraire, par une forte croissance (Plaine des 

palmistes, la Possession, Les Avirons). Saint Denis, chef-lieu du département voit sa 

population augmenter régulièrement.  

                                                           
4
 Source : bilan démographique INSEE ς 2015  

5
 Dossier INSEE MIGRATIONS - la Réunion- n° 136 - 2010 
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La durée de vie augmente chaque année, mais comparée à la France métropolitaine, 

lôesp®rance de vie est inf®rieure dôenviron 2 ans pour les hommes et pour les femmes.  

Le taux de natalité diminue légèrement, mais entre 15 et 24 ans, les réunionnaises ont deux 

fois plus dôenfants que les m®tropolitaines.  

Il sôensuit que le march® de lôemploi local, comme dans les autres DOM et COM, ne peut 

absorber lôarriv®e annuelle de jeunes sur le march® du travail ce qui explique une migration de 

plus en plus importante des jeunes de moins de 25 ans. 

 
Chômage et pauvreté: une situation sociale préoccupante. 
 

La croissance de lôemploi est réelle mais reste insuffisante pour absorber lôaugmentation de la 

population active, même si le nombre de créations annuelles dôemplois est plus élevé que dans 

dôautres r®gions.  

Pourtant la croissance et la création dôemplois ont été fortes entre 2002 et 2012, poussées par 

la croissance démographique.  

Par exemple, pour la zone économique Est de la Réunion, la croissance annuelle du nombre 

dôemplois a ®t® de 28,6% par an, contre 3,6% pour lôensemble de la France entre 2002 et 

2012. 

Plus pr®cis®ment, comme lôindique le tableau comparatif r®gional pr®sent® en annexe 12, le 

taux dôactivit® des 15-64 ans sur la base du recensement de 2013 est de 69.2% ce qui le met 

au m°me niveau quôen Guadeloupe ou en Martinique.  

Par comparaison, ce taux dôactivit® est de 70.2% dans la Région des Hauts-de-France.  

 

Dans le même temps, le volet des emplois aidés a été augmenté de manière significative. En 

2014, un total de 27 100 contrats aidés a été signé, plus de la moitié des bénéficiaires ayant un 

niveau CAP/BEP. 

A la date du 31 d®cembre 2015, 44 021 personnes b®n®ficiaient dôun contrat aid® ou dôune 

mesure dôaccompagnement vers lôemploi. 

A la date du 31 décembre 2014, ce chiffre était de 39 404.  

Cependant, en 2015, le taux de chômage, bien quôen baisse, est toujours important puisquôil 

est de 24,6% contre 9,7% pour la France métropolitaine et 10,4% valeur France entière 

(valeur 3
ème

 trimestre 2016).
6
 

 

Ce chômage, endémique à la Réunion crée une situation sociale hors normes, par comparaison 

avec le territoire métropolitain, mais également avec les autres territoires ultramarins. 

Néanmoins, en 2016, le taux de chômage baisse de 1,7 point, soit 7 000 chômeurs de moins 

en un an. Il se situe pour cette période, en dessous des taux de la Guadeloupe et de la Guyane. 

Cette baisse est due pour moiti® ¨ celle de la population, sur fond de recul de lôactivit® 

féminine et pour moitié à la hausse de lôemploi
7
. 

Au sens du BIT
8
, la Réunion compte 78 000 chômeurs, le taux de chômage est de 24,1%. 

                                                           
6 Voir tableau en annexe 12 
7 Référence : note mensuelle INSEE ï communiqué de presse juin 2016 ï REUNION  
8 En application de la définition internationale adoptée en 1982 par le Bureau international du travail (BIT), un chômeur est 

une personne en âge de travailler (15 ans ou plus) qui répond simultanément à trois conditions : 

- être sans emploi, c'est à dire ne pas avoir travaillé au moins une heure durant une semaine de référence ; 

- être disponible pour prendre un emploi dans les 15 jours ; 

- avoir cherché activement un emploi dans le mois précédent ou en avoir trouvé un qui commence dans moins de trois mois. 
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çLe nombre de ch¹meurs avait d®j¨ baiss® de 8 000 entre 2014 et 2015è, rappelle lôInsee dans 

sa publication annuelle. 

Elle a concerné davantage les femmes (- 2,5 points) et les 15-24 ans (- 7,2 points). Le taux de 

chômage des femmes rattrape celui des hommes. La donnée la plus spectaculaire est sans 

conteste la chute vertigineuse de la population active. Elle baisse de 4 000 personnes, ce qui 

explique, à elle seule, la diminution de moitié du nombre de chômeurs en 2016.  

Les ®l®ments chiffr®s suivants, permettent ®galement de mieux pr®ciser le contexte socio-

®conomique de ce territoire, valeur 2015 : 

V 97 993 b®n®ficiaires du RSA, (y compris RSA socleïjeunes), 

V 63 500 b®n®ficiaires des allocations p¹le emploi. 

 

Une jeunesse en grande difficulté  

Un des points les plus alarmants concerne les jeunes de ce territoire qui subissent de plein 

fouet les effets de ce sousïemploi chronique. 

31,5% de la population réunionnaise a moins de 20 ans, la moyenne nationale sô®tablissant ¨ : 

¶ 23,9% pour la France entière, 

¶ 24,3% pour la France métropolitaine, 
9
 

¶ 33,2% pour lôOutre-Mer, Mayotte y compris. 

 

V Le chômage :  

58,6% des actifs de moins de 25 ans sont ¨ la recherche dôun emploi, ce chiffre est de 70 % en 

Guadeloupe. (INSEE 2015)  

V Lôimportance du d®crochage scolaire et universitaire :  

Plus largement, selon le recensement de 2010, pr¯s dôun jeune r®unionnais sur deux, ©g® de 

16 ¨ 24 ans est non scolaris® et ne poss¯de aucun dipl¹me du secondaire.  

En 2011, la part des 15-24 ans sans dipl¹me est nettement sup®rieure ̈  la moyenne de la 

France m®tropolitaine (8,9%), puisquôil est de 18,9% ¨ la R®union.  

V Lôillettrisme :  

Selon le rapport du Conseil Economique Social et Environnemental de la R®union, publi® en 

septembre 2016, lôillettrisme est un facteur aggravant et marquant de la situation des jeunes 

r®unionnais.  

 

Selon un rapport de lôobservatoire des territoires 2014 «qualité de vie, habitants, territoires», 

le taux dôillettrisme chez les jeunes de 15 ¨ 24 ans est de 21% ¨ la R®union. 

27,6% de la population totale est en difficult® de lecture, cela concerne 15,5% des jeunes de 

15-24 ans ; cette situation ne sôaggrave pas, mais elle ne sôam®liore pas.  

 

Niveau de vie et pouvoir dôachat 

En équivalent temps plein (ETP), le salaire net annuel à La Réunion dans le secteur privé est 

de 22 150 euros en 2010 (1 846 euros par mois). Il est inférieur au niveau de la France 

métropolitaine (24 980 euros). Cette faiblesse des salaires du secteur privé résulte avant tout 

d'une structure de l'emploi différente de la Métropole avec peu de cadres et davantage 

d'employés et d'ouvriers non qualifiés. 

                                                           
9 Voir tableau annexe 12  
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Dans la fonction publique, le salaire net annuel en ETP est de 31 080 euros (2 590 euros par 

mois). Il est supérieur de 22% à celui de la France métropolitaine en raison du dispositif de 

sur-rémunération. Il est également supérieur de 36% au salaire moyen du secteur privé, alors 

qu'en Métropole ces deux salaires moyens sont proches. 

Le revenu fiscal médian valeur INSEE (revenus fiscaux 2011) atteint 880 euros à la 

Réunion, 1 100 euros en Martinique, 1 270 euros dans le département de Seine Saint Denis et 

1 350 euros dans le Pas de Calais.  

Par comparaison, le revenu médian national est de 1 601 euros par foyer fiscal en 2011 

(source) le revenu fiscal annuel de référence moyen par foyer est de 17 497 euros pour la 

Réunion et de 24 285 euros pour la métropole. 

Définitions : 

Le revenu médian est le revenu tel que la moitié des salariés de la population considérée 

gagne moins et l'autre moitié gagne plus. Il se différencie du revenu moyen qui est la 

moyenne de l'ensemble des revenus de la population considérée. 

 

Démographie scolaire  

Le vieillissement de la population et la stabilité de la courbe des naissances ont comme 

corollaire lôamorce dôune baisse des effectifs scolaires, dans le premier degr® et une 

stabilisation dans le second degré.  

Ainsi, entre 2011 et 2016, on constate une légère diminution des effectifs du premier degré, 

tant dans le secteur public que privé, puisque le nombre dô®l¯ves passe de 121 644 élèves à la 

rentrée 2010-2011 à 118 510 élèves à la rentrée 2016-2017. 

Dans le second degré, les effectifs étaient de 100 995 élèves en 2010-2011, et de 101 600 en 

2016-2017. 

Il  faut noter que les effectifs scolaires de la Réunion représentent une part importante dans 

lôensemble des DOM :  

¶ 45,3% des effectifs dans le premier degré, 

¶ 40,0% des effectifs dans le second degré. 

La localisation géographique de cette population scolaire est également très inégale.  

Les communes de Saint Denis et de Saint Paul rassemblent 29% des effectifs dans le primaire 

et le secondaire, secteurs public et privé confondus, pour un bassin de population de 248 000 

habitants, soit 29 % de la population concentrée sur ces deux communes.  

 

La situation sanitaire  

Sur la base dôun rapport public thématique de la Cour des comptes de juin 2014, intitulé «la 

santé dans les outre-mer, une responsabilité pour la République», il est reconnu que les 

différents territoires ultramarins connaissent une situation sanitaire beaucoup plus 

satisfaisante que celle des pays qui les avoisinent ; mais quôils restent confront®s ¨ des 

difficultés persistantes.  

Ce rapport pointe notamment lôinsuffisance de moyens pour la pr®vention, lôinadaptation des 

effectifs des professionnels de santé en fonction des bassins de vie, ainsi que les difficultés du 

secteur hospitalier public.  

Le rapport indique notamment que «la précarité économique et sociale ainsi que des risques 

environnementaux aggravent la vuln®rabilit® des populations, ce quôillustre la persistance 

dôune surmortalit® maternelle et infantile aux multiples causes, si lourdes que lôobjectif de 



 

CSFPT-FS5/BC-ER 11 

réduction fixé en 2009 par le plan santé Outre-mer nôa pu °tre atteint. La situation sanitaire 

demeure de ce fait fréquemment une source de fortes inégalités». 

Enfin, ¨ ces ®carts ®conomiques et sociaux sôajoute la fracture numérique, véritable frein au 

développement économique de ce territoire, puisque en 2012, la connexion à internet ne 

concernait que 50% de la population contre 81% en moyenne nationale.  

Dans le cadre du plan France très Haut débit, un effort substantiel est cependant prévu pour 

les territoires ultramarins. 

 

Une organisation administrative territoriale unique   

Le département de la Réunion compte 24 communes, regroupées en 5 Communautés 

dôAgglom®ration regroupant entre 123 000 et 215 000 habitants. La répartition des communes 

par strate est la suivante : 

 

 
 

Par ailleurs, 89% des habitants de la Réunion vivent dans les 13 communes comptant plus de 

20 000 habitants. 

 

 

 

A titre de comparaison avec un d®partement m®tropolitain, le d®partement de lôOise qui 

compte 818 000 habitants comporte 666 communes regroupées dans 3 Communautés 

dôAgglom®ration et 18 Communautés de Communes. 

Cette sp®cificit® r®unionnaise r®duit le nombre dôemployeurs publics et devrait faciliter la 

concertation. 
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PARTIE 1 : LôEMPLOI PUBLIC, LE RECRUTEMENT ET LA 

GESTION DES PERSONNELS TERRITORIAUX  

 

Dans ce contexte social en tension, lôemploi public est un rouage essentiel de lô®quilibre 

territorial, mais également un facteur déterminant pour la cohésion sociale, la présence des 

services publics et le développement du territoire réunionnais. 

 

CHAPITRE  1 : LôEMPLOI PUBLIC, LES EMPLOIS AIDES, FACTEURS 

DE COHESION SOCIALE, DôEGALITE ET DE DEVELOPPEMENT 

DU TERRITOIRE  

 

1. PANORAMA DES EFFECTIFS POUR LES TROIS VERSANTS DE LA 

FONCTION PUBLIQUE A LA REUNION  

 

1.1 L es emplois publics  

 

CARTOGRAPHIE DES EMPLOIS PUBLICS ET PRIVES EN 2004 

 

 

 

En 2004, un salarié sur trois relevait de la fonction publique, ce qui correspond à 43% des 

rémunérations totales. Les emplois salariés étaient concentrés à 80% dans 8 communes, 

regroupées sur trois bassins dôemploi. Les effectifs recens®s de la fonction publique étaient de 

65 821 agents pour lôensemble de la fonction publique. 
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En 2015, lôINSEE recense les effectifs suivants pour La Réunion :  

 

Ensemble 

(en 

milliers) 

Fonction 

publique de 
l'État (en 

milliers) 

Fonction 

publique 
territoriale (en 

milliers) 

Fonction 

publique 
hospitalière 

(en milliers) 

Effectifs de 
la fonction 

publique 

pour 100 
habitants 

Effectifs de la 

fonction publique 
pour 100 emplois 

salariés 

85 32,3 42,7 10,1 10 33,6 

 

Extrait du rapport «les collectivités territoriales en chiffres» - publié en juin 2017 ï données 

2015 - y compris emplois aidés.  

Une comparaison avec les autres départements métropolitains, présentée en annexe 10, permet 

de constater que dans les d®partements de m°me strate de population, le taux dôadministration 

est moindre. Cet ®cart sôexplique en grande partie par le nombre important dôemplois aid®s et 

un nombre plus important dôagents de cat®gorie C dans les collectivités de la Réunion.  

On remarque dans le tableau suivant que le bloc communal (communes, établissements 

publics locaux et EPCI) regroupe la majorité des emplois territoriaux, soit 67% des effectifs 

pour les r®gions dôOutre-Mer. 

 

Répartition des effectifs territoriaux  par région dôOutre-Mer  selon le type de collectivité 

(source : les collectivités locales en chiffres ï édition 2017) 
10

 

Région 

Effectifs au 31 décembre Structure en 2015 % Répartition en 2015 (en %) 

2014 2015 2015/2014 

Poids des 

fonctionnair

es 

Poids 

de la 

Cat C 

Département

s et régions 

Communes et 

Etablissemen

ts 

communaux 

Organism

es 

Intercom

munaux 

SDIS(

a) 

Autre

s (b) 

Ensemb

le des 

col. 

France 

métropolitaine 
1 896 928 1 8985 40 + 0,1 % 75,2 76,0 19,1 61,4 15,6 2,7 1,1 100,0 

Guadeloupe 16 179 16 459 + 1,7 % 78,8 86,6 19,6 67,7 9,7 2,6 0,4 100,0 

Guyane 9 191 9 371 + 2,0 % 59,1 82,2 33,8 56,3 4,2 2,9 2,8 100,0 

Martinique 17 260 17 213 - 0,3 % 66,4 79,0 24,3 64,8 7,3 2,2 1,4 100,0 

La Réunion 41 897 42 659 +1,8% 33,5 86,3 20,5 69,9 6,0 2,8 0,8 100,0 

Régions 

dôoutre-mer 
84 527 85 702 + 1,4 % 51,6 84,4 22,6 67,0 6,8 2,7 1,1 100,0 

France 1 981 455 1 984 242 + 0,1 % 74,2 76,4 19,3 61,6 15,3 2,7 1,1 100,0 

(a) SDIS : Services départementaux d'incendie et de secours. 

(b) OPHLM, caisses de crédit municipal, régies, CNFPT, centres de gestion et autres EPA locaux. 

Source : Insee, SIASP. 

Champ : France hors Mayotte. Emplois principaux. Tous statuts, y c. les bénéficiaires de contrats aidés, les assistants maternels et les apprentis. 

 

Le faible taux dôagents titulaires est une sp®cificité de ce territoire, bien en deçà de celui des 

autres collectivit®s dôoutre-mer, hors Mayotte.  

Par ailleurs, la localisation de lôemploi public est inversement proportionnelle à lôemploi privé 

comme le présente la carte de la page précédente. En effet, pour éviter un chômage trop 

important dans certaines parties du territoire réunionnais, lôemploi public est considéré 

comme un élément de gestion de la situation sociale. 

Côest également dans le bloc communal (communes, EPCI, caisses des écoles, centres 

communaux dôaction sociale) que lôon retrouve le plus grand nombre dôagents non titulaires. 

 

                                                           
10

 Tableau complet en annexe 11  
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1.2  La place des emplois aid®s et des emplois dôavenir dans la politique publique 

de lôemploi à la Réunion.  

Même si au plan juridique, ces emplois sont des emplois de droit privé, leur insertion dans la 

gestion des services par les collectivités réunionnaises est manifeste et constitue une 

particularité de ce territoire, tant par le nombre que par leur affectation dans les services.  

Au plan national, le rôle des collectivités territoriales dans les dispositifs des emplois aidés est 

déterminant. 

Depuis des années, les gouvernements successifs ont financé ces dispositifs afin de faire 

baisser à court terme les chiffres du chômage. 

LôEtat a lanc® un vaste dispositif dôaccompagnement vers lôemploi en faveur des jeunes et des 

publics les plus ®loign®s de lôemploi, en ciblant principalement les employeurs publics et plus 

spécifiquement les communes en ce qui concerne la Réunion.  

Depuis deux ans, cette politique se recentre en direction des adultes et des personnes de plus 

de 50 ans, qui connaissent un chômage de longue durée.  

Dès 2002, les bases juridiques de la majorité des recrutements étaient les dispositifs dôaide ¨ 

lôemploi dont lôeffectif d®passait les 12 000. 

Ce territoire est, aujourdôhui, celui qui a le plus grand nombre dôemplois aid®s pour 

lôensemble du territoire français. 

Le nombre dôemplois aid®s a connu une d®croissance entre 2005 et 2010, en raison dôun acc¯s 

¨ lôemploi contractuel public, à la suite des dispositifs de régularisation des agents de 

catégorie C en 2006, dans le cadre de négociations entre les employeurs, lôEtat et les 

organisations syndicales. Depuis 2012, on constate une forte hausse, passant de 5 670 emplois 

à 11 160 en 2014
11

. 

A partir de  2012, dans les collectivités territoriales de la Réunion, et en particulier dans les 

communes, le nombre dôemplois aid®s a pris le pas sur la cr®ation dôemplois statutaires 

permanents, gr©ce ¨ un taux de prise en charge par lôEtat particuli¯rement ®lev® des contrats 

CAE-CUI non marchands (financement par lôEtat entre 60% et 95%). Ce taux de prise en 

charge de 95% est le plus ®lev® pour lôensemble des emplois aid®s en France.  

Ce constat est particulièrement marqué pour les années 2012-2014, puisque 5 490 contrats, 

soit 89% de plus quôen 2012 ont ®t® sign®s.  

Plus récemment, entre 2013 et 2014, les collectivités réunionnaises ont signés 2 420 contrats 

dôemplois aid®s suppl®mentaires, ce qui porte la proportion dôemplois aid®s ¨ 26,7% de 

lôensemble des effectifs territoriaux.  

Mais en 2016, dans le cadre du plan dôurgence pour lôemploi mis en place ¨ La R®union, cette 

politique sôoriente d®sormais prioritairement vers le secteur marchand
12

. 

Cependant, on observe, depuis la cr®ation des emplois dôavenir, une volont® plus marqu®e de 

la part des employeurs locaux de mieux cibler les candidatures dans la perspective de la 

préparation de concours.  

Consid®rant que ce dispositif doit prendre fin en 2020, la question de la gestion de lôemploi de 

ces jeunes et de leur insertion durable dans le monde professionnel est posée. 

La pérennité de ces dispositifs pourrait se poser à plus court terme, puisquôil semble, selon 

une d®claration r®cente du ministre de lôAction et des comptes publics, que le nombre des 

                                                           
11 Chiffres extraits des tableaux de bord r®gionaux de lôObservatoire de lôemploi des m®tiers et des comp®tences de la FPT  
12 Treizi¯me r®union de la commission de la transparence sur les dispositifs dôaide de lô£tat ¨ lôinsertion et ¨ lôaccompagnement dans 

lôemploi ï juin 2016 - http://www.reunion.gouv.fr/spip.php?page=article_print&id_article=1746 

http://www.reunion.gouv.fr/spip.php?page=article_print&id_article=1746
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emplois aidés, dont plus de 70% ont été utilisés durant le premier semestre 2017, serait 

diminué au cours du second semestre
13

. 

Pourtant, une ®tude de la DARES sur les emplois dôavenir
14

 précise que la moitié des 

b®n®ficiaires dôemplois dôavenir non marchands ont un emploi six mois après leur sortie de 

contrat. 

Lôenjeu est donc important, lôutilisation de ces contrats par les collectivit®s territoriales doit 

sôinscrire dans cet objectif. 

Concernant les emplois dôavenir, une ®tude r®cente publi®e par le CNFPT en mai 2017 

indique que les jeunes passés par une collectivité territoriale ont plus de chance de rester dans 

leur structure ¨ lôissue de leur contrat (33%) que ceux qui étaient dans une association (24%), 

dôapr¯s une ®tude du minist¯re du travail publiée en mars 2017. 

Quant aux dispositifs de formation, ceux-ci sont pris en charge par le CNFPT dans le cadre 

dôune convention nationale dôobjectifs et de moyens avec la DGEFP (Délégation Générale à 

lôEmploi et à la Formation Professionnelle) depuis avril 2013. 

Concernant les Contrats Uniques dôInsertion et les Contrats : le CNFPT est compétent pour la 

formation des CUI-CAE depuis le 1
er
 janvier 2017. Un bilan sera disponible fin 2017.  

 

Lôobjectif pos® par ce dispositif ®tait dôouvrir lôacc¯s aux jeunes de 16 ¨ 25 ans ¨ une 

qualification et à une insertion professionnelle durable. 

Dôapr¯s lô®tude pr®cit®e, qui concerne lôensemble des collectivit®s, seuls 500 jeunes sur les 

58 000 au total ont suivi une formation certifiante. 200 certifications enregistrées au RNCP 

(répertoire national des certifications professionnelles) ont été délivrées, soit moins de 1% du 

total des emplois dôavenir.  

Néanmoins, les formations relatives aux habilitations et aux permis de conduire ont concerné 

51% des jeunes embauchés dans une collectivité entre octobre 2013 et mars 2014. 

Cette insuffisance de formation est localement constatée à La Réunion, puisque plusieurs 

interlocuteurs présents lors de la visio-conférence du 19 juin 2017 ont pu le souligner. 

Comme lôindique le tableau ci-dessous, la proportion de b®n®ficiaires de contrats dôavenir 

employés dans les collectivités territoriales de la Réunion est très faible, comparée aux 

effectifs. 

Années 
Formation adaptation 

environnement territorial 
Formation métiers 

2014 683 NC 

2015 780 1159 

2016 320 1493 

Source : donn®es CNFPT rapports dôactivit® d®l®gation r®gionale de la R®union.  

Cette diminution interroge et doit être comparée avec la hausse significative du nombre 

dôemplois aid®s dans ce d®partement.   

Une des explications à ces statistiques réside dans la durée parfois très courte de certains 

contrats aidés, de quelques mois, renouvelés ou non, qui empêche tout parcours de formation 

pour le bénéficiaire du contrat aidé. 

Dôautres intervenants ont ®galement mis en avant une forme de contradiction de la part des 

services de lôEtat qui encouragent fortement les collectivit®s territoriales ¨ sôengager dans les 

                                                           
13 Source : Le Monde du samedi 8 juillet 2017 
14 DARES ANALYSES ï mars 2017 ï n° 019 ç les jeunes sortant dôemploi dôavenir non marchand : quelle insertion dans 

lôemploi six mois apr¯s ? «  
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parcours des contrats aidés, mais qui leur reprochent également leur volume de dépenses, 

notamment en ce qui concerne la masse salariale. 

Dans la fonction publique territoriale réunionnaise, chaque catégorie de collectivité définit 

une politique de recrutement différente selon ses missions. 

Ces emplois aidés sont très majoritairement présents dans les communes, les 

intercommunalités, les caisses des ®coles et les services dôaide ¨ la personne gérés par les 

municipalités et dans les services départementaux en contact avec la population et qui 

assurent un service de proximité. 

On peut considérer que les diff®rents dispositifs dôaide ¨ lôemploi sont tellement utilisés par 

les collectivit®s territoriales, quôils sont devenus, au fil des ann®es, indispensables au bon 

fonctionnement des services
15

. 

Cela semble particulièrement avéré pour les emplois dans les secteurs scolaires, lôanimation et 

la restauration scolaire. 

Plus généralement, les emplois aidés occupent des emplois peu qualifiés de catégorie C en 

lieu et place des agents titulaires ou non titulaires, comme le montre le tableau sur lô®volution 

des emplois permanents par cadre dôemplois, dans les collectivités territoriales 

réunionnaises
16

. 

Il ressort des t®moignages dôagents territoriaux et dô®lus locaux, que les emplois dôavenir 

exercent des fonctions en lieu et place des emplois permanents, quôils sont int®gr®s dans les 

effectifs opérationnels et en particulier dans les emplois dôaide ¨ la personne ou les emplois 

techniques. 

Certains dôentre eux occupent m°me des fonctions dôencadrement des personnels permanents. 

Ces anomalies semblent connues et identifi®es par les services de lôEtat et par les diff®rents 

acteurs publics du dispositif. 

Dans quelles collectivités peut-on trouver les emplois aidés
17

 ? 

 

Collectivités 2005 2010 2012 
Evolution 

2005/2012 
2013 2014 

Evolution 

2013/2014 

Evolution 

2005/2014 

Département 

et région 
658 817 740 82 920 1230 310 572 

CDE - CCAS 845 1692 1420 575 2610 3320 710 2475 

EPCI 248 613 360 112 570 780 210 532 

Communes 7946 4730 3150 -4796 4640 5830 1190 -2116 

TOTAL 9697 7852 5670 -4027 8740 11160 2420 1463 

 

Dans une étude de 2017 intitulée «les contrats aidés, quels objectifs, quel bilan ?»
18

, la 

DARES constate quô¨ court terme, les contrats aidés, particulièrement ceux du secteur non 

marchand, permettent de soutenir efficacement lôemploi. Ainsi, on estime que 21 000 emplois 

ont ®t® cr®®s en 2015 gr©ce ¨ lôaugmentation du nombre de contrats aid®s : 13 000 dans le 

secteur non marchand, 4 000 dans le secteur marchand et 4 000 dans les structures de 

lôinsertion par lôactivit® ®conomique. ê plus long terme, en revanche, les effets sur lôinsertion 

professionnelle sont mitigés. Si le passage en contrat aidé du secteur marchand semble avoir 

                                                           
15

 Dossier INSEE « économie de la Réunion » n°126 ς ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǊŞŎŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
réunionnaises. 

16
 Voir annexe 8 

17
 Extrait des tableaux de bord régional LA REUNION ς hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ /bCt¢  

18
 DARES ANALYSES ς mars 2017- n° 021  
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un effet positif sur la reprise dôemploi, les contrats aid®s du secteur non marchand semblent 

plut¹t, au vu des ®tudes existantes, r®duire l®g¯rement les chances dô°tre en emploi non aid® 

après la fin du contrat. 

 

Comme le remarque la Chambre Régionale des Comptes dans certains de ses avis sur la 

gestion de collectivit®s de la R®union, çé ces personnels participent majoritairement à 

lôadministration communale. Le recours de ces agents sous contrat de droit priv®, pourrait 

constituer des risques financiers en cas de requalification de ces contrats par les juridictions 

prudôhomales». En effet, le non-respect des obligations de lôemployeur en mati¯re de 

formation, dôorientation professionnelle et de validation des acquis a pu entra´ner la 

requalification de contrats aidés en contrats à durée indéterminée. 
19

 

 

2. PRECARITE STATUTAIRE ET PRECARITE FINANCI ERE DES 

AGENTS NON TITULAIRES  ET CONTRACTUELS  

 

La précarité statutaire est clairement identifiée dans le rapport sur la précarité des 

personnels territoriaux du CSFPT en 2011, et ne semble pas se résorber pour les personnels de 

la Réunion, puisque le nombre dôagents non titulaires ne diminue pas, au contraire.  

Cette analyse aurait été plus pertinente si le CSFPT avait pu disposer dôinformations plus 

précises issues des bilans sociaux des collectivités, mais ces donn®es nôont pas été transmises 

malgré la demande du CSFPT. 
20

 

N®anmoins, il semble que lô®tablissement et la communication des bilans sociaux pr®vus par 

lôarticle 33 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 et par le décret 97-443 pris en application de cet 

article, ne soient pas syst®matiques pour lôensemble des collectivit®s de la R®union.  

Pour lutter contre un chômage endémique, les employeurs publics, principaux employeurs du 

territoire, int¯grent lôemploi public dans un dispositif global, mais qui, en raison de cette 

gestion majoritairement «sociale» et du coût lié à la sur-rémunération pour les agents 

titulaires, ne peut donc être conduit dans le strict respect du droit statutaire. 

Ce choix de privilégier une forme «re-distributiveè de lôemploi public entraine de la précarité 

si lôon adopte une lecture çstatutaireè de ces formes dôemploi. Cependant, au regard de la 

définition stricte de la précarité, la réalité peut parfois sô®carter de cette analyse. 

Le nombre important de non titulaires dans les effectifs territoriaux de ce territoire appelle 

®galement un questionnement sur la mise en îuvre des plans de r®sorption de lôemploi 

précaire au niveau national.  

Le constat dôune pr®carit® financi¯re et dôune in®galit® entre les agents titulaires et les agents 

non titulaires est reconnu par les employeurs locaux.  

M°me en lôabsence de donn®es pr®cises, il apparait quôune partie significative, non mesurée, 

des agents non titulaires et contractuels, bénéficie dôun am®nagement adapté du statut. 

Il  existe donc, de fait, une grande inégalité de traitement entre les agents qui exercent leurs 

fonction à grade et emploi équivalents, selon la taille, les ressources, la volonté politique ou 

encore les caractéristiques financières et fiscales des collectivités.  

 

                                                           
19

 Cour de Cassation ς chambre sociale, 11 juillet 2012 affaire n°11-13827 
20

 Annexe 4  
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La pr®carit® et lôinégalité financière : conséquences de la lente régularisation des 

personnels çint®gr®sè et cr®ation dôune fonction publique territoriale ¨ deux vitesses. 

 

Concernant le secteur public, pour les trois versants, par comparaison avec le traitement de 

lôagent public moyen national, tel que présenté en annexe 9, la Réunion occupe une place 

particulière avec un poids relativement faible des effectifs titulaires et la part importante des 

effectifs de bénéficiaires de contrats aidés.  

Le salaire net moyen en 2015 des de 1891 euros pour lôensemble de la fonction publique 

territoriale et de 1920 euros hors emplois aidés.  

Le salaire net moyen y compris les emplois aidés des agents des collectivités territoriales de la 

Réunion est plus faible en raison dôun nombre important dôagents de cat®gorie C, même si 

une part plus importante de ces agents est à temps complet, comparativement aux agents 

publics de catégorie C métropolitains. 

On constate également un écart de rémunération entre les agents titulaires et non titulaires, ces 

derniers étant privés dans leur grande majorité, de la sur-rémunération, pour une grande 

majorit® dôentre eux dôun d®roulement de carri¯re et de r®mun®ration, mais surtout des autres 

®l®ments de traitement que sont le SFT et lôindemnit® de r®sidence.  

De plus, la rémunération des non titulaires connaît de grandes variations, selon les 

collectivités et la taille des communes, leur richesse, certaines ayant mis en place un système 

dôavancement de carri¯re et un r®gime indemnitaire, comme nous lôavons d®crit ci-dessus. 

Les budgets des collectivités territoriales subissent des pressions fortes, comme le 

département qui porte le poids non maitris® des d®penses dôaction sociale et du financement 

du R.S.A ; sans réforme des finances locales des collectivités ultramarines, il est donc difficile 

dôenvisager une ®volution favorable pour les agents non titulaires qui ne b®n®ficient pas d®j¨ 

des systèmes statutaires et de rémunération aménagés.  
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CHAPITRE 2  - LA GESTION DE LôEMPLOI PUBLIC DANS LES 

COLLECTIVITES  

 

Lôexamen plus d®taill® des politiques de recrutement par type de collectivit®, présenté ci - 

après, permet de mieux cerner la probl®matique de la sp®cificit® de lôemploi public territorial 

réunionnais. 

Par comparaison avec les indicateurs nationaux sur la fonction publique territoriale, comme le 

détaille le tableau n°1, il est établi que la fonction publique territoriale réunionnaise est 

atypique du point de vue de sa structure, par une forte représentation des catégories C et un 

taux de féminisation légèrement inférieur à la moyenne nationale (tableau 5 : évolution des 

effectifs territoriaux de la Réunion 2005-2014). 

Tableau 1 : fonction publique territoriale - France ENTIERE  

 
 

En équivalents-temps plein annualisés. 
Source : Insee, SIASP. 

Champ : France hors Mayotte. Tous statuts hors militaires et assistants maternels. 
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Tableau 2 : effectifs des personnels des collectivités territoriales de la Réunion 

 

 

 

 

 

1. LE POINT DE VUE DES ACTEURS LOCAUX  

 

V Lôanalyse sur les conditions de lôacc¯s ¨ lôemploi public par le CESER DE LA 

REUNION  

 

Extrait de la contribution du Conseil Economique, Social et Environnemental Régional de La 

R®union pour un d®veloppement du territoire au regard du principe de lôç®galité réelle», du 2 

septembre 2016. 

«Lôaccès à lôemploi dans la Fonction Publique Terri toriale :  

La circulaire du 12 décembre 2012 relative à la mise en îuvre du dispositif de la loi du 12 mars 

2012, exclut près de 75% d'agents territoriaux non titulaires de lôîle de la Réunion. En effet elle 

spécifie que : «lôexigence de conformité du recrutement aux dispositions de lôarticle 3 de la loi du 26 

janvier 1984 implique que lôaccès à la titularisation nôest pas possible aux agents recrutés 

il légalement, y compris lorsque la régularité du contrat nôa pas été contestée dans le cadre de lôexercice 

du contrôle de légalité». 

Or, à la Réunion, nombreux sont les agents des collectivités, en particulier communales, qui ont 

été recrutés illégalement, et très souvent la régularité du contrat nôa pas été contestée dans 

le cadre du contrôle de légalité, et ce, par manque de moyens des services préfectoraux. 

Lôarticle 2 du décret n° 2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives 

aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale, éloigne encore plus les agents 

non titulaires de la Réunion du statut de la Fonction Publique Territoriale : « les mots agents 

non titulaires sont remplacés par les mots agents contractuels. 

La loi n° 2016-483 du 20 avril  2016 relative à la déontologie et aux droits et aux obligations des 

fonctionnaires, qui prolonge le dispositif de la loi du 12 mars 2012, exclut toujours les agents non 

titulaires de la fonction publique territoriale de la Réunion. 

Par ailleurs, la circulaire du 21 novembre 2011 relative à la mise en îuvre du protocole 

dôaccord sur la sécurisation des parcours professionnels précisait que la DGAFP était chargée de 

piloter, en étroite coordination avec la DGEOM, la DB, la DGCL et la DGOS un groupe de 
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travail, avec les partenaires sociaux, sur le dossier de la Réunion. Ce groupe de travail qui 

devait se réunir quelques semaines après la parution de cette circulaire du 21 novembre 2011, 

avait pour objectif dôidentifier les réponses adaptées pouvant être apportées aux situations 

spécifiques constatées localement. Il ne sôest jamais réuni. Il y a donc lieu de trouver là, des 

réponses à cette situation qui ne peut perdurer». 

V Echanges en visio-conférence avec les employeurs locaux et les représentants des 

personnels de la Réunion  

A deux reprises, le 10 novembre 2016 et le 19 juin 2017, les membres de la FS5 du CSFPT 

ont pu échanger leurs points de vue avec leurs homologues réunionnais sur les différents 

thèmes évoqués dans ce rapport.  

Les remarques et les réactions des acteurs locaux réunionnais présents ont été insérées dans ce 

document et ont enrichi et ®clair® lôensemble de la r®flexion du CSFPT. 

Dôun point de vue global, lôapproche ouverte sur lôensemble de lôenvironnement de lôemploi 

territorial à la Réunion a été perçue de manière positive. 

 

Lôassociation des maires du D®partement de la Réunion (A.M.D.R) a communiqué au 

CSFPT une contribution à ce rapport, dans laquelle elle souligne notamment la difficulté de 

faire converger la fonction publique territoriale r®unionnaise vers lôemploi titulaire si les 

conditions financières, notamment les ressources des collectivit®s nô®voluent pas dôun point 

de vue structurel. Elle insiste également sur la qualification de «précarité» au regard de la 

situation administrative des agents territoriaux contractuels qui bénéficient de garanties et de 

droits dont certains sôapprochent des droits statutaires.  

A propos des contrats aid®s, lôAMDR consid¯re que ce dispositif est indispensable au 

fonctionnement des services publics locaux.  

La totalité de la contribution est annexée au rapport. 

 

 

2. LES POLITIQUES DE RECRUTEMENT DES COLLECTIVI TES 

TERRITORIALES REUNIONNAISES  

 

2.1 Synthèse régionale : une progression continue de lôemploi public 

territorial  

 

Depuis 2005, le ratio «agents territoriaux par habitant» a évolué, passant de 41 en 2005 à 50 en 

2014. 

 

Le tableau 3, ci-dessous, met en lumi¯re la progression du nombre dôemplois aid®s, corr®l® au 

nombre dôagents non titulaires, en particulier apr¯s 2010. 

 

Cette structure atypique caractérise donc la fonction publique territoriale réunionnaise dôun 

point de vue quantitatif, mais également dans sa composition, puisque les contrats aidés 

participent de manière de plus en plus importante au fonctionnement des services. 
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Tableau 3  

 

 
 

Plus précisément, entre 2013 et 2014 les effectifs ont évolué de 5,8% (1,6% dans lôensemble 

de la FPT) et 2/3 dôentre eux sont des contractuels et des emplois aid®s. 
 

La progression des recrutements entre 2013 et 2014 est très marquée par celle des emplois 

aidés, qui représentent désormais 26,7% de lôemploi territorial, comparé à 4,5 % pour le 

territoire national. 

 

Le tableau suivant (tableau 4) qui présente la répartition par catégories, permet de constater la 

persistance de la faible proportion de catégories A et B, ainsi que la stabilité de cette 

répartition (hors emplois aidés). 

 

Tableau 4  

Effectifs dans la FPT 
LA REUNION (en %) 

NATIONAL (en 

%) 

2013 2014 2014 

Femmes  50,8  

Hommes  49.2  

Titulaires 34.8 33.8 74.1 

Non titulaires 43.0 39.6 21.4 

Emplois aidés 22.1 26.7 4.5 

Age 

(hors emplois aidés) 

Moins de 30 ans 7.5 6.8 10.8 

Plus de 55 ans 21.8 23.4 20.4 

Age moyen 45 ans et 8 mois 45 ans et 3 mois 44 ans et 7 mois 

Catégorie 

A 7.0 7.0 9.3 

B 10.1 10.2 13.9 

C 82.0 82.1 76.1 

 

Comme lôindique le tableau présenté en annexe 11, entre 2014 et 2015, les effectifs 

territoriaux ont continu® dôaugmenter, de 1,8% y compris les emplois aidés.  
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En 2015 les fonctionnaires représentent 33,5% des effectifs, à comparer avec la proportion de 

33,8% mesurée en 2014.  

Lôemploi public est consid®r® par les d®cideurs locaux comme un important facteur de 

coh®sion sociale et territoriale mais au d®triment de lôemploi statutaire. Lôimportance du 

volume des emplois aidés accentue également cet écart ainsi que les pratiques liées à la 

gestion de ces emplois aidés. 

La fonction publique territoriale réunionnaise se caractérise par les éléments suivants :  

V Une majorit® dôagents de cat®gorie C. 

V Une majorité à temps complet sur des emplois permanents. 

V Une majorité sont âgés de 50 ans et plus. 

V Une majorit® dôhommes. 

V Les cadres dôemplois les plus concernés par lôemploi non titulaire sont les adjoints 

administratifs, les adjoints techniques, les ATSEM, les agents sociaux, les adjoints 

dôanimation. 

 

Le tableau suivant (tableau 5) pr®sente lô®volution chronologique des emplois territoriaux et 

leur nature sur la période 2005-2014, sur la base des enquêtes régionales effectuées par 

lôobservatoire de la fonction publique territoriale. 
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Tableau 5  

 

EVOLUTION DES EFFECTIFS TERRITORIAUX DE LA REUNION 2005-2014 

Données en effectifs physiques 75% des agents non titulaires sont à temps complet 

 

Effectifs 

HORS EMPLOIS 

AIDES  

2005 2010 2012* 
2005/2012 

2013 2014 
2013/2014 
variation 

nombre 

2005/2014 

Variation  Variation globale 

Nombre % Nombre % Nombre % En nombre 
En 

Nombre % Nombre % En nombre 
En 

% % 

titulaires  8 019 36,8 12 161 42,4 12 780 42,4 4 761 60,4 13 780 44,7 14 130   46  350 6 111 77,3 

contractuels 4 434 20,4 8 831 30,8 10 196 33,8 5 762 30,5 10 277 33,4 11 350 37 1 073 6 916 156,6 

"journaliers"  

intégrés et reclassés 
9 227 42,8 7 678 26,8 7 164 23,8 -2 063 -23 6 743 21,9 5 210 17 -1 533 -4 017 -44 

TOTAL  21 680 100  28 670   30 140   8 460 39 30 800   30 690   -110 9 010 41,5 

Evolution de la 

population  
772 907   821 136       48 229 6,2 835 103         62 196 8 

                

Effectifs 

Y compris 

emplois aidés 

2005 2010 2012* 
2005/2012 

2013 2014 
2013/2014 

variation 
nombre 

2005/2014 

Variation  Variation globale 

Nombre % Nombre % Nombre % En nombre En % Nombre % Nombre % En nombre 
En 

% 

Titulaires  8 019 25,4 12 161 33,3 12 780 35,6 4 761 60,4 13 780 34,9 14 130 33,8 350 6 111 77,3 

Contractuels 4 434 14,1 8 831 24,2 10 196 28,5 5 762 30,5 10 277 26 11 350 27,1 1 073 6 916 156,6 

"Journaliers"  

intégrés et reclassés 
9 227 29,6 7 678 21 7 164 20 -2 063 -23 6 743 17 5 210 12,4 -1 533 -4 017 -44 

Emplois aidés, 

emplois d'avenir 
9 697 30,9 7 852 21,5 5 670 15,9 -4 027 -42 8 740 22,1 11 160 26,7 2 420 1 463 15,1 

TOTAL 31 377   36 522   35 810   4 433 14,1 39 540   41 850   2 310 10 473 33,3 

*  Loi n° 2012-1189 du 26 octobre 2012 portant création des emplois d'avenir 

Sources : enquêtes annuelles régionales de l'observatoire de la FPT 
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Commentaires du tableau :  

V Concernant les agents titulaires, on remarque que cette catégorie progresse, même si 

elle est encore inférieure à la moyenne nationale ou comparée à la fonction publique 

territoriale de Guadeloupe ou de Martinique.  

Elle a progressé en volume de 73 % entre 2005 et 2014 et sa proportion est passée de 25,4% à 

33,8% de lôensemble, si lôon inclut les emplois aid®s.  

Cette proportion dôemplois titulaires est fauss®e par la fr®quente insertion des emplois aid®s 

dans les statistiques sur le nombre total dôagents, en raison de leur proportion très importante.  

Si lôon se rapporte aux seuls emplois publics, la part des emplois titulaires représente alors 

46,1% de lôemploi public territorial r®unionnais en 2014, alors que la proportion était de 

36,8% en 2005. 

V Concernant les agents non titulaires, en incluant les emplois aidés, la part des 

anciens agents journaliers intégrés et reclassés par plusieurs plans de régularisation depuis 

1991 représentait presque 30% des effectifs en 2005. Du fait de la pyramide des âges de ces 

agents, essentiellement masculins, ceux-ci ne représentent plus que 12,4 % environ des 

effectifs non titulaires.  

 

Les trois quart sont recrutés sur des emplois permanents, avec un remplacement systématique 

des départs en retraite des «journaliers régularisés» par des personnels non titulaires, dans le 

cadre de la circulaire préfectorale du 8 septembre 2006, comme cela sera exposé ci-dessous.  

Lôensemble des effectifs non titulaires a connu une variation, hors emplois aid®s, de 41,5% 

entre 2005 et 2014, et le nombre des autres agents contractuels est passé de 4 434 agents en 

2005 à 11 350 agents en 2014.  

On constate donc une forte croissance durant cette p®riode, dôune part, en 2009, en raison de 

la contractualisation de nombreux emplois aidés, en CDD ou CDI, ce qui explique la baisse 

importante de ces effectifs en 2010, et dôautre part, par un recrutement important de 

catégories C tout au long de cette période
21

. 

Si lôon isole la cat®gorie des anciens «journaliersè, lôemploi contractuel, représentait 14,1% 

en 2005 et 27,1% en 2014, de lôensemble des agents territoriaux, en incluant les contrats 

aidés, 20,4% en 2005 et 37% en 2014, hors emplois aidés. 

Lors de la visio-conférence du 19 juin 2017, plusieurs participants réunionnais ont remarqué 

que ces chiffres étaient depuis d®pass®s, puisque le nombre de contrats dôemplois aid®s 

propos®s par lôEtat avait ®t® depuis fortement major®.  

Sur la base de ce constat général, il apparaît que la grande majorité de ces agents non titulaires 

sont, pour la plus grande part dôentre eux, des agents communaux, et pour la moitié, issus 

dôune politique de recrutement engag®e dans les ann®es soixante, sur la base de contrats 

«journaliers», politique spécifique à ce territoire.  

Ces recrutements ont été effectués en dehors du cadre prévu par la loi du 26 janvier 1984 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et notamment, les 

conditions de recrutement de personnels non titulaires.  

Ces agents sont désormais, en grande majorité, bénéficiaires de contrats en CDI pour la 

plupart, mais ont été isolés dans le tableau statistique pour mieux identifier les évolutions de 

chaque catégorie.  
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La typologie des agents territoriaux à la Réunion est la suivante :  

- Agents titulaires, bénéficiaires de la sur rémunération. 

- Agents «permanents» avec un arrêté individuel et un déroulement de carrière (anciens 

agents journaliers), qui sont comparables à des agents titulaires, mais sans sur-

rémunération. 

- Agents contractuels en CDI, qui évoluent à partir dôun indice/cadre 

dôemploi/grade/échelon et qui suivent un déroulement de carrière. 

- Agents contractuels en CDD. 

- Emplois aidés sur des emplois permanents. 

De fait, on peut ®tablir lôexistence dôune «précarité juridique» en raison dôun contournement 

du statut, notamment des règles de recrutement des agents non titulaires et contractuels par les 

employeurs communaux, parfois, en dehors des cas prévus par la loi du 26 janvier 1984, ou 

adaptés en fonction de la situation historique de certains agents. Cette situation est confirmée 

par les participants aux deux visio-conférences organisées avec la Réunion, de nombreux 

agents «journaliers communaux» ayant été «régularisés» pour une durée indéterminée, par de 

simples arrêtés, mais sans être titularisés. 

 

2.2 L es politiques de recrutement par type de collectivités 

 

A) La région et le département, le SDIS et le Centre de Gestion 

En 2014, ces employeurs recensent 9 920 agents, dont 2 150 contractuels et 1 230 emplois 

aidés
22

. 

Ces collectivit®s et organismes emploient donc une majorit® dôagents titulaires, et la 

proportion dôemplois aid®s est faible. 

Plus spécifiquement, la région a fait face à un effectif global qui a triplé depuis 1998, en 

raison de lôint®gration des personnels TOS et DDE transf®r®s avec les nouvelles comp®tences 

de ces collectivités. 

En 1998, on dénombrait dans les services régionaux, 429 agents dont 64% de titulaires. 

En 2009 : 1 300 agents dont 85% de titulaires (dont 672 TOS, 41 agents des routes, et 93 au 

CRR). 

La hausse des effectifs est liée dôune part, au transfert de nouvelles compétences et des 

moyens humains (TOS dans les lyc®es, agents des routesé), et dôautre part, ¨ lô®largissement 

de ses missions et au renforcement de ses axes prioritaires dôinterventions. 

Lôaugmentation des effectifs ¨ la R®gion a n®cessit® un effort financier important, le budget 

consacr® au personnel est pass® de 15 millions dôú en 1998 ¨ 62 millions dôú en 2009. 

Cette collectivité a choisi de procéder à la titularisation de la presque totalité de ses agents, 

lorsque les conditions étaient remplies. 

Il est ¨ noter que pour ces personnels, lôEtat a financ® les co¾ts li®s ¨ ces transferts de 

personnels, dans le cadre des différents textes relatifs aux transferts de compétences. La 

dépense relative à la titularisation de ces personnels a pu en être amoindrie.  
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B) Les intercommunalités  

En 2014, les effectifs rattachés à une structure intercommunale sont les suivants :  

Titulaires :  920 agents  

Contractuels :  690 agents  

Soit un total de : 1 610 agents  

Si lôon ajoute les 780 emplois aidés, lôeffectif total du bloc intercommunal est de 2 390 

agents.  

Il est ¨ noter que la proportion dôemplois aidés est de 32 % des effectifs, cette proportion étant 

la plus ®lev®e pour lôensemble des collectivit®s territoriales.  

Les postes occupés majoritairement par les emplois aidés sont les emplois les moins qualifiés.  

 

C) Les communes : une situation historique marquée par de nombreuses 

adaptations au statut.  

Afin de mieux comprendre cette structure unique de lôemploi public communal, il convient de 

se reporter plus de 50 ans en arrière.  

 

1- Des années soixante à la circulaire préfectorale du 8 septembre 2006 

 

Durant la période 1960-1995, les communes ont proc®d® ¨ lôembauche de plus de 12 000 

agents publics «journaliers communaux autorisés».  

Les journaliers, embauchés par des contrats écrits ou oraux, souvent pour des périodes de 

quinze jours, essentiellement dans les communes, rémunérés sur la base du travail effectué ont 

ainsi b®n®fici® dôun emploi public ç social », qui a participé à la gestion du chômage 

endémique sur ce territoire.  

Ce type de recrutement de la part des employeurs locaux a perdur® jusquô¨ la fin des ann®es 

90. 

Il est à noter que cette situation a perduré apr¯s lôentr®e en vigueur de la loi nÁ 84-53 du 26 

janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, qui 

affirmait le principe du recrutement statutaire. 

En 1991, la circulaire «Constantin», du nom du pr®fet en poste ¨ lô®poque, avec lôaccord des 

syndicats, tendait :  

- à mettre fin au recrutement des non titulaires en dehors de la loi de 1984, 

- à garantir aux journaliers «autorisés» en poste, les protections sociales et professionnelles 

élémentaires, en redéfinissant leur situation au regard du statut de la FPT. 

Ce processus dôint®gration et de reclassement a été mis en îuvre dans la plupart des 

communes (20/24) après la n®gociation dôun protocole dôaccord entre lôEtat, les organisations 

syndicales et les employeurs. 

En 1994, cette situation constituait un sujet de préoccupation de l'Etat qui a diligenté une 

mission de l'Inspection Générale de l'Administration afin de réaliser un réel état des lieux, en 

1994. Le rapport remis à cette occasion, largement diffusé localement, a ravivé un véritable 

dialogue entre tous les partenaires locaux concernés.  
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En juillet 1998 : signature dôun accord entre l'association des maires du département de la 

Réunion et les organisations représentatives des personnels concernés.  

A lôissue de cette n®gociation, une solution est trouv®e pour çintégrer» les plus de dix mille 

agents permanents non titulaires.  

Un reclassement, sans titularisation, par référence aux grilles indiciaires de la fonction 

publique métropolitaine est validé. Cet accord, dépourvu de base légale, mais approuvé par 

lôEtat a concern® les trois quarts des journaliers.  

En 2003, ni l'Etat ni les collectivités locales ne sont parvenus à finaliser ces accords dans 

toutes les communes.  

Des compromis locaux, aux limites de la légalité ont été trouvés dans la moitié des communes 

de l'île : l'intégration des anciens «journaliers» communaux, mais au salaire métropolitain, 

sans sur-rémunération.  

Le gouvernement souhaitait que l'ensemble des municipalités s'engagent dans cette voie, dans 

un délai de cinq ans. Mais les syndicats ont refusé l'officialisation de ce statut hybride.  

A cette date : 2 communes sur 24 ont refus® lôint®gration, 13 communes ont finalis®, 9 

nôavaient pas encore commenc®.  

Un délai de 5 ans a été accordé pour achever le processus.  

La régularisation de la situation des agents intégrés ou reclassés sôest poursuivie, certaines 

collectivités ont pris les mesures suivantes :  

Á CAP spécifiques. 

Á Mise en place dôune notation annuelle. 

Á Avancement dô®chelon ¨ lôanciennet® minimum, voire avancement de grade. 

Á Versement du SFT. 

2- La circulaire préfectorale du 8 septembre 2006. 

En 2006, une circulaire pr®fectorale prend acte de lôaccord tripartite de 2003 entre lôEtat, les 

organisations syndicales et les employeurs territoriaux pour finaliser la régularisation 

commencée et rendre homogène la situation globale des agents non titulaires, dont les anciens 

journaliers. Elle accorde des droits mais pose également des conditions.  

Elle a comme objectif de cadrer sur le territoire r®unionnais, les modalit®s dôapplication des 

dispositions relatives aux agents non titulaires de la loi 2005- 843 du 26 juillet 2005, dite loi 

DUTREIL.  

En effet, lôarticle 14 de cette loi met fin aux possibilités de renouvellement abusif des contrats 

à durée déterminée des agents non titulaires sauf dans deux types de situation :  

V Lorsquôil nôexiste pas de corps de fonctionnaires susceptibles dôassurer les fonctions 

correspondantes. 

V Ou lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services le justifient pour des 

emplois de catégorie A. 

La circulaire a pour objectif de pr®ciser les modalit®s de mise en îuvre des articles 14 et 15 

de la loi, qui permettent de donner un «statut légal» aux personnels dit «journaliers 

communaux» ou «personnels permanents non titulaires» à la Réunion.  

Elle vise trois cat®gories dôagents non titulaires, et transpose les dispositions de la loi : 

V Les agents «intégrés» par le dispositif de 1998 
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Lôint®gration ayant cr®® un lien ¨ dur®e ind®termin®e entre lôagent b®n®ficiaire et la 

collectivité employeuse, les «int®gr®sè d¯s quôils auront atteint 6 ans dôanciennet®, se verront 

proposer par le maire la signature dôun CDI. 

V Les agents recrutés par contrats verbaux 

CDI possible lorsque les agents sont en fonction depuis au moins six années de manière 

continue. Les agents dôau moins 50 ans se voient proposer un contrat en CDI obligatoirement, 

lorsquôils ont une anciennet® dôau moins 6 ans sur les 8 derni¯res ann®es.  

V Les agents recrutés par contrat écrit 

Possibilit® dôun contrat en CDI pour les agents en fonction depuis au moins 6 ans de mani¯re 

continue, les agents de plus de 50 ans devront obligatoirement b®n®ficier dôun CDI.  

En dessous dôune anciennet® de 6 ans, ils pourront b®n®ficier dôune reconduction limit®e ¨ 6 

ans, au-delà de laquelle un contrat en CDI devra être proposé.  

 

Deux dérogations sont cependant accordées :  

La première pr®voit que pour lôensemble des cat®gories cit®es ci-dessus, les CDI prendront 

en compte la situation acquise dans la collectivité par chaque agent concerné et pourront 

comporter des dispositions en mati¯re dôavancement et de d®roulement de carri¯re.  

Les maires sont « vivement encouragés à proposer, après consultation du comité technique 

paritaire, de tels contrats. Dans le cas contraire, une application stricte du statut de la FPT 

sera effectuée par les services du contrôle de légalité ».  

La seconde crée un aménagement pour les employeurs locaux, concernant les recrutements 

dôagents en cat®gorie C, avec la perspective de r®sorption de lôemploi pr®caire 

particulièrement marquée pour les catégories C. 

Pour une période de dix ans, soit jusquôen 2016, une souplesse de recrutement est laissée 

aux communes selon les modalités ci-après :  

V Le nombre dôagents non titulaires de cat®gorie C de la commune est arr°t® ¨ la date du 
1

er 
janvier 2006. 

V Au 31 décembre 2015, ce nombre devra être inférieur de 15 %. 

V Par cons®quent, le nombre maximum quôune commune pourra recruter serait donc ®gal ¨ la 

différence entre le nombre de personnels partis à la retraite et le dixième des effectifs visés 

en 2016 sur la base de ce pourcentage.  

V Les renouvellements successifs de contrats ¨ dur®e d®termin®e sign®s ¨ partir de lôentr®e en 

vigueur de la circulaire ne pourront dépasser une durée totale de six années, incluant, la 

durée du contrat aidé, pour ceux en ayant bénéficié.  

Au-del¨ de six ans, le contrat de lôagent ne pourra °tre reconduit que pour une durée 

indéterminée.  

En dehors de ce cadre, tout autre recrutement dôagent de cat®gorie C doit sôeffectuer en 

conformité avec le statut de la FPT. 

 

3- Cependant, depuis 2006, la progression de lôemploi territorial se poursuit en raison de 

la fonction de «buvard social» de lôemploi public communal, en particulier pour les petites et 

moyennes collectivités (voir tableau ensemble des effectifs - période 2005/2014 ï page 25). 

Il est établi que le nombre de ces recrutements, dôagents titulaires, non titulaires, contractuels 

et dôemplois aidés nôa pas suivi le cadre fixé par la circulaire préfectorale précitée (source : 

notes et ®tudes r®gionales de lôObservatoire territorial des emplois, des métiers et des 

compétences). 

La validité de cette circulaire ayant expiré en 2016, il semble que les acteurs publics locaux ne 

disposent, au moment de la r®daction de ce rapport, dôaucune information sur sa prolongation 
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ou sur un retour au strict respect des textes encadrant le recrutement des personnels 

territoriaux. 

Rapport® ¨ lô®volution de la population de la R®union, qui a augment® de 94 896 habitants, 

soit 12,9% entre 2002 et 2013, il y a lieu dôobserver que la croissance des effectifs territoriaux 

a augmenté plus vite que la croissance démographique du territoire
23

. 

Cependant, la localisation géographique de certains bassins de vie, le développement de zones 

dôhabitat de plus en plus ®loign®es des communes les plus importantes et la cr®ation 

dô®quipements et de services publics associés, constituent une partie de lôexplication à la 

croissance des effectifs territoriaux. 

Lors de lôadoption de la loi SAUVADET du 12 mars 2012, cette situation atypique a exclu 

une grande partie de ces agents des dispositifs de régularisation, au motif du caractère 

historique «illégal» de leur recrutement.  

Un des points dô®tude ¨ prévoir serait dôanalyser les donn®es relatives aux concours et aux 

examens professionnels organisés par le Centre de gestion, celui-ci regroupant lôensemble des 

collectivit®s de lôIle de la R®union. 

En 2014, un recensement de lôemploi public du bloc communal, côest-à-dire, les communes, 

les intercommunalités, les caisses des écoles et les CCAS permet de constater que les deux 

tiers des emplois sont occupés par des agents non titulaires et des emplois aidés, dont le 

nombre est sup®rieur au nombre dôagents non titulaires, en particulier dans les caisses des 

®coles, puisquôils repr®sentent 92% des effectifs. 

Pour clore ce paragraphe, il sôav¯re que lôemploi public territorial est un facteur de 

coh®sion sociale assum® et encourag® par lôEtat. 

Toutefois, lôint®gration des emplois de çjournaliers saisonniersè et dôune partie des emplois 

aidés, en 2006 a positionné la masse salariale des collectivités à un niveau critique. Ce niveau 

est persistant depuis, le nombre dôagents titulaires et dôagents non titulaires ayant ®galement 

progress® pour accompagner lôaccroissement de la population et des besoins en services, 

notamment sociaux.  

 

2.3 La formation des personnels territoriaux 

Sur la base des rapports dôactivit® 2014-2015 et 2016 communiqués par le CNFPT, pour la 

délégation régionale de la Réunion, il ressort que malgr® une hausse de lôactivit® formation 

entre 2015 et 2016, les agents de catégorie C ne représentent que 54% des stagiaires alors 

quôils repr®sentent 82% des effectifs.  

Cette proportion était de 57% en 2014 et de 60% en 2015. 

Les chiffres communiqués ci-dessous incluent les bénéficiaires des contrats «emplois 

dôavenir».  

 

Années 
Nombre de 

stagiaires 

dont agents de 

cat C 

dont agents 

communaux 

2014 14306 8154 5300 

2015 14984 8990 5933 

2016 18916 10214 6843 
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Concernant la nature des activités de formation, il est à noter que les actions de préparation 

aux concours et examens professionnels ont connu une diminution entre 2014 et 2015. 

Les formations dôint®gration sont stables. 

Les personnels communaux représentent plus des deux tiers des agents accueillis. 

 

Ventilation des actions de formation ï CNFPT- DR de la Réunion : 
 

Données 2014 Données 2015 

  

 

La d®l®gation r®gionale souhaite attirer lôattention du CSFPT sur lôimpossibilit® de d®terminer 

la proportion dôagents non titulaires parmi lôensemble des stagiaires. 

En effet, lors de leur inscription en formation, les collectivités ne les identifient pas de 

manière claire. 

Les agents sont acceptés dans ces formations en fonction de leur métier et des prérequis 

éventuellement demandés. 

Ces observations valent pour la formation professionnelle et pour les préparations aux 

concours et aux examens professionnels. 

 

Concernant la formation dôint®gration des agents de cat®gorie C, qui représente une grande 

partie des agents territoriaux de la R®union la d®l®gation a pris lôinitiative de proposer aux 

collectivit®s lôacc¯s ¨ la formation dôint®gration destin®e aux agents stagiaires de cat®gorie C, 

soit 5 jours, aux agents non titulaires. 

Le dispositif a été ouvert aux agents non titulaires nouvellement recrutés mais également aux 

agents non titulaires en poste. 

Du point de vue de la délégation régionale du CNFPT, Il nô®tait pas question, compte tenu des 

objectifs de la formation dôint®gration, ¨ savoir, donner des ®l®ments sur lôenvironnement 

territorial, sur le statut de la FPT et sur le droit à la formation, de refuser les agents non 

titulaires, composante majoritaire des effectifs territoriaux à la Réunion. 

Dans les années qui ont suivi, les collectivités ont largement inscrit leurs agents, quelle que 

soit leur ancienneté, à cette formation. 
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Lôoffre de formation dans le domaine de la lutte contre lôillettrisme est ®galement en 

évolution constante, puisque en 2014, ce type dôactions a connu une croissance de 151% en 

nombre de jours formation/stagiaire, et a bénéficié à 227 agents en 2014. 

 

Enfin, lôaide ¨ lô®laboration dôun plan de formation dans les collectivités est une des priorités 

de la délégation r®gionale, 10 dôentre elles ont ®t® accompagn®es en 2016. 

 

Par contre, le taux dôabsent®isme, côest-à-dire la diff®rence entre le nombre dôinscrits et le 

nombre de pr®sents dans les stages, est ®lev®, puisquôil est de 19,9% en 2016, ce taux est 

constant.  
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PARTIE 2 : UN CONTEXTE FINANCIER CONTRAINT POUR LES 

COLLECTIVITES  

 

Sur la base du rapport de M. Georges PATIENT Sénateur de Guyane, rapport remis en août 

2014, il a semblé utile dôint®grer un certain nombre dô®l®ments relatifs ¨ lôenvironnement 

budgétaire et financier des collectivit®s territoriales employeurs pour lôensemble des 

collectivités ultramarines au présent rapport sur la Réunion.  

En effet, les caract®ristiques propres ¨ lôensemble de ces collectivit®s sont transposables dans 

leur grande majorité aux collectivités réunionnaises, et lôon peut retenir trois axes principaux. 

La structure financière des collectivités réunionnaises est atypique, selon trois critères :  

V Des charges de fonctionnement élevées, en particulier au plan de la masse salariale ; 

en particulier pour le bloc communal. 

V Des ressources qui ne sont pas au niveau pour les communes et le département. 

V une impasse budgétaire structurelle. 

 

Pour illustrer ce propos, en lôabsence dôune ®tude financi¯re cibl®e, il est tout de m°me 

possible de se reporter aux données collectées par le rapport annuel sur les finances des 

collectivités locales, édité par le Comité des Finances Locales
24

. 

Les rapports portant sur le contrôle budgétaire de certaines collectivités, établis par la 

Chambre régionale des Comptes de la Réunion permettent également de conforter cette 

analyse de portée générale. 

 

 

CHAPITRE 1  - UNE STRUCTURE FINANCIERE SPECIFIQUE  

 

Le tableau suivant présente les comptes des budgets principaux des collectivités 

réunionnaises ; ¨ lôexclusion des budgets des Etablissements Publics Locaux, comme les 

caisses des écoles et les CCAS.  

 

1. DES DEPENSES SUPERIEURES A LA MOYENNE NATIONALE  

Les tableaux suivants présentent une analyse des comptes des collectivités de la Réunion, et 

les écarts avec les comptes des collectivités françaises dans leur ensemble. 

Les postes de recettes «impôts locaux ï autres impôts et taxes - concours de lôEtat» sont 

compar®s, mais il est important de noter que la structure et la marge de manîuvre des 

collectivités de la Réunion sont très différentes des collectivités métropolitaines ; la faiblesse 

des recettes fiscales directes et le poids des concours de lôEtat et des taxes indirectes comme 

lôoctroi de mer doivent °tre signal®s.  

Par ailleurs, les dotations de lôEtat, à travers la DGF principalement, ne prennent pas assez en 

compte les besoins de péréquation spécifiques de ces territoires. 

 

                                                           
24

 http://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/files/statistiques/brochures/ofl2016_08.pdf 
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Tableau 6 

Tableau comparatif tout secteur public (en ú / habitant) 

 

Source : comptes simplifiés des CT site du Minist¯re des comptes et de lôaction publique
25

 

 

                                                           
25

 https://www.collectivites-locales.gouv.fr/etudes-et-statistiques-locales 

Communes de 

moins de 10 000 

habitants

Communes de 

plus de 10 00 

habitants Communes

Groupements 

à fiscalité 

propre Communes

Groupements 

à fiscalité 

propre

                   7                       17                    24                      5            35 858              2 062   

         44 537             799 080          843 617          843 617    65 800 000    65 800 000   

Dépenses de fonctionnement 1 552          1 348             1 359          518             1 041          467             1 778     1 721         588             1 359     901            271             

Charges de personnel 995             807                817             92                553             109             909        325            179             663        184            49               

Recettes de fonctionnement 1 643          1 423             1 434          543             1 205          536             1 878     1 770         819             1 593     1 005         343             

Impôts locaux 255             413                405             191             497             278             596        163            31                775        313            70               

Autres impôts et taxes 855             436                458             250             94                68                708        951            386             163        353            137             

Concours de l'Etat 193             205                205             66                277             131             271        433            27                407        219            122             

Dette 802             1 005             994             447             963             365             1 441     478            671             1 303     511            333             

10,9% 11,7% 11,6% 8,7% 14,2% 18,8% 10,7% 5,5% 23,8% 15,4% 10,5% 20,1%

64% 60% 60% 18% 53% 23% 51% 19% 30% 49% 20% 18%

Impôts locaux 16% 29% 28% 35% 41% 52% 32% 9% 4% 49% 31% 20%

Autres impôts et taxes 52% 31% 32% 46% 8% 13% 38% 54% 47% 10% 35% 40%

Concours de l'Etat 12% 14% 14% 12% 23% 24% 14% 24% 3% 26% 22% 35%

France ENTIERELA REUNION

Secteur 

communal
Département Région

Secteur 

communal
Département Région

Taux d'épargne

Charges de personnel / Dépenses de 

fonctionnement

Ratio / 

Recettes 

de 

fonctionn

ement

2015

LA REUNION France ENTIERE

Nbre d'EPCI

Nbre d'habitants

9ƴ ϵ ǇŀǊ 

habitant
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Commentaires :  

Parmi lôensemble de ces d®penses, les dépenses de personnel représentent le poste dont 

lô®cart avec les collectivit®s m®tropolitaines est le plus marqu® ; sa progression est également 

plus sensible que dans les collectivités métropolitaines, quels que soient le type et la taille des 

collectivités.  

Bien entendu, la sur-rémunération est un facteur important pour comprendre cet écart, mais le 

nombre dôagents/collectivité selon les seuils démographiques est également une clé de lecture.  

Il ressort de plusieurs rapports de la Chambre régionale des Comptes que la gestion de la 

masse salariale des collectivités réunionnaises est porteuse de marges de manîuvre 

importantes.  

 
2. UNE MASSE SALARIALE ATYPIQUE  

 

2-1 Pour les personnels titulaires : la sur-rémunération des personnels publics ultra 

marins 

 

1- Cadre général  

Selon le récent rapport de la Cour des comptes sur les compléments de rémunérations des 

fonctionnaires dôEtat Outre ï mer, «Dans les DOM, le régime applicable à La Réunion se 

singularise par une base juridique irrégulière pour une partie des «sur- rémunérations». 

En vertu de la loi du 3 avril 1950, les fonctionnaires affectés en Guadeloupe, à la Martinique, 

en Guyane et ¨ La R®union b®n®ficient dôune majoration de traitement de 25%. Sôy ajoute, 

depuis un décret du 22 décembre 1953, un complément dit « temporaire », fix® dôabord ¨ 5%, 

puis porté à 15% en Guadeloupe, en Martinique et en Guyane par un décret du 28 janvier 

1957. Ainsi, dans ces trois DOM, la «sur- rémunération» est de 40% du traitement brut de 

base pendant la durée du séjour outre-mer. 

Sôagissant de La Réunion, le décret précité de 1953 a prévu que «le complément [temporaire 

était] payé à sa contre-valeur en monnaie localeè, côest-à-dire en franc CFA, monnaie qui 

avait cours dans lô´le jusquôen 1975. Par la suite, un d®cret du 15 mars 1957 a port® ce 

complément à 10% et a institué un « index de correction » visant à couvrir le risque de 

dévaluation du franc CFA par rapport au franc métropolitain. Puis un décret du 22 juin 1971 

a ®tendu cet index ¨ lôensemble de la r®mun®ration (majoration de traitement et complément 

temporaire compris). Sa valeur a été fixée à 1,138 par deux arrêtés de 1979. Depuis, la 

majoration totale du traitement brut de base dôun fonctionnaire affecté à La Réunion est de 

53,63%». 

Dans les COM, les fonctionnaires dôEtat bénéficient par exemple d'une majoration de 108% à 

Saint-Pierre-et-Miquelon ou en Polynésie française (pour les îles du Vent et les îles Sous-le-

Vent) et encore plus pour les autres subdivisions. 

Enfin, une réduction de 30% de l'impôt sur le revenu (40% en Guyane) a été appliquée 

initialement aux fonctionnaires puis étendue à l'ensemble de la population des DOM. 

Pour les personnels de lôEtat et de la fonction publique hospitalière, les compléments de 

rémunération sont, selon les différents types de collectivités ultramarines :  

V Majoration et indexation de traitement. 

V Prime sp®cifique dôinstallation. 

V Indemnité logement outre-mer. 

V Indemnité de sujétion géographique et indemnit® dô®loignement. 
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Deux lois, treize d®crets, onze arr°t®s sont aujourdôhui en vigueur pour g®rer le régime des 

compléments de rémunération des personnels publics ultramarins, hors délibérations des 

collectivités territoriales, puisque les dispositifs de complément de rémunération sont étendus 

aux personnels territoriaux titulaires depuis les années 1980. 

La question du coût de la vie, support de la sur-rémunération. 

Sur la base des relevés de prix établis par lôINSEE et plusieurs rapports, alors que la 

différence des prix entre la métropole et l'outre-mer se situe entre 7 et 15%, l'actuel 

différentiel de prix entre la métropole et l'outre-mer est sans rapport avec l'ampleur des sur- 

rémunérations (de 40 à 120% de majoration du traitement de base). 

N®anmoins, dôautres analyses viennent rendre cette lecture plus complexe, comme lôindiquent 

les débats et auditions de la d®l®gation s®natoriale ¨ lôOutre-mer consacrés à la thématique de 

la vie chère en 2013-2014. 

Lô®valuation de çla vie chère» dans les territoires ultra-marins est complexe et exerce une 

pression récurrente sur le sujet des compléments de rémunération versés aux agents publics 

titulaires.  

Le rapport dôinformation fait au nom de la commission des lois constitutionnelles ¨ la 

suite dôune mission ¨ la R®union en mars 2012, par MM. Jean Pierre SUEUR, Christian 

COINTAT et Félix DESPLAN, sénateurs, est éclairant.  

En constatant la difficile ®valuation du niveau des prix, en raison dôun nombre important de 

facteurs et des origines multiples, ces députés préconisent notamment de mettre fin aux 

mécanismes qui créent des monopoles de fait dans le secteur de la distribution. 

La sur-rémunération des fonctionnaires est présentée comme un facteur secondaire de 

maintien de prix élevés dans plusieurs secteurs, notamment le logement. 

Les habitudes de consommation des familles aux revenus les moins élevés accentuent encore 

le poids de certaines dépenses, puisque selon un rapport de lôINSEE de 2011, le logement et 

les dépenses alimentaires représentent la majorité des dépenses de ces foyers
26

. 

La suppression progressive de la sur-pension de retraite 

S'agissant de «l'indemnité temporaire de retraite» (ITR), dite aussi «sur-pension», cet 

avantage était accordé aux fonctionnaires de l'État retraités, domiciliés dans un territoire 

d'outre-mer (TOM) ou à la Réunion (les Antilles et la Guyane ne sont pas concernées). Il 

s'agit d'un bonus de 35% (pour La Réunion) à 75% (pour la Polynésie française) sur le 

montant de la pension (soit une dizaine de milliers d'euros). Cela étant, l'ITR, jugée «trop 

chère», «injuste et inéquitable», ne sera plus attribuée à compter de janvier 2028, 

conformément aux modifications législatives récentes. Une extinction progressive est mise en 

place depuis le 1
er 

janvier 2009. 

2- La loi de régulation économique outre-mer de 2012, une réponse à la question de 

la vie chère dans les territoires ultramarins.  

Le gouvernement a promulgué, le 20 novembre 2012, une loi spécifique relative à la 

dérégulation économique. Elle se proposait de conduire la lutte de mani¯re nouvelle. Lôid®e 

était quôil existait des fondements structurels à la vie chère dans les Dom et que cô®tait sur ces 

®l®ments structurels quôil fallait agir. 

                                                           
26 wŀǇǇƻǊǘ нлмм ŘŜ ƭΩLb{99 ζ ŜƴǉǳşǘŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ » - INSEE analyses REUNION - ǇǳōƭƛŞ ǇŀǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛre régional des prix des marges 

et des revenus. https://www.insee.fr/fr/statistiques/1285730  
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Dans les territoires ultramarins, les handicaps de compétitivité (petite taille, éloignement, 

absence de ressourcesé) engendrent des surco¾ts qui majorent logiquement les prix. Mais il 

existe aussi une domination structurelle qui se manifeste par une relation asymétrique 

d®favorable ¨ la concurrence. Du fait de lô®troitesse des march®s, la constitution de 

monopoles ou dôoligopoles est fr®quente et la d®pendance forte vis-à-vis des fournisseurs 

ext®rieurs et des interm®diaires de lôapprovisionnement. 

La loi se proposait dôagir sur la formation des prix tout au long de la cha´ne, côest-à-dire sur 

lôensemble de la structure concurrentielle qui d®termine les prix. Les principales mesures 

concernaient la régulation des prix de gros dans le cas de monopoles ou dôoligopoles, 

lôinterdiction des droits dôimportation exclusive, la multiplication des possibilit®s de saisir 

lôautorit® de la Concurrence ainsi que la cr®ation dôun pouvoir dôinjonction structurelle pour 

cette autorité, qui consistait ¨ exiger dôun groupe dominant la revente de certains actifs.  

Pour le public, lô®l®ment le plus visible de cette politique était le bouclier «qualité-prix» 

(BQP), chargé une nouvelle fois de modérer le prix des produits de grande consommation. 

Lô£tat et le commerce de d®tail n®gocient sur le prix global dôune liste de produits g®n®riques. 

Côest un prix plafond ¨ respecter par chaque magasin, lequel identifie ensuite le produit retenu 

avec son prix, affiche la liste avec le prix global et détaillé et assure un étiquetage. Il y a des 

contr¹les, assorti de sanctions, un suivi, une ®valuation, une n®gociation annuelle ainsi quôune 

révision possible. 

La liste du BQP (début 2013) comporte 108 produits (dont 46 locaux), pour un coût global 

maximum autorisé de 296 euros, soit une diminution de 12,85% par rapport au prix global des 

produits de la liste avant n®gociation. Cela concerne uniquement la grande distribution. Côest 

le plus gros effort des Dom et la concurrence joue avec un prix global affiché inférieur à 291 

euros. Six mois après le début du dispositif, la demande des produits BQP avait progressé en 

moyenne de 61%. Au début de 2014, le BQP est renégocié sans difficulté (110 produits et 300 

euros), après quelques ajustements dans la liste pour éviter la cannibalisation et les produits 

sans intérêt nutritionnel évident. On compte désormais 48 produits locaux et 14% de baisse du 

prix global de la liste, par rapport à 2013. Les professionnels semblent bien jouer la carte 

locale et la modération des prix. 

Comme pour les produits solidaires, lôimpact du BQP sur la demande constitue une 

opportunité de développement pour les produits locaux. Mais cela reste au final un dispositif 

incapable de majorer significativement le pouvoir dôachat des m®nages, surtout celui des plus 

modestes. 

Un exemple portant sur le co¾t des pi¯ces d®tach®es automobiles, relev® par lôObservatoire 

des prix, des marges et des revenus de la Réunion est explicite, tout comme le surcoût des 

logements tant pour lôacc¯s ¨ la propri®t® que dans un cadre locatif. 
27

 

3- Les effets des différents éléments constitutifs de la sur-rémunération. 

En 2012, le coût des «sur-rémunérations» pour les agents de la Fonction Publique de lôEtat 

exerçant en dehors de la France métropolitaine était estimé à 1.178 Milliards d'euros. Nous ne 

disposons pas de données sur le coût de la sur-rémunération des agents territoriaux, ces 

informations nô®tant pas regroup®es ni publiées pour lôensemble des collectivit®s 

réunionnaises.  

Il semble également que dans plusieurs collectivités la sur-rémunération et le régime 

indemnitaire attribués par la collectivité ne sont pas identifiés séparément au sein du budget. 

                                                           
27

 http://www.opmr.re/etude-sur-le-prix-des-pieces-detachees/ 
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- Le coût du droit au congé bonifié peut parfois s'avérer être un élément de réticence à 

l'embauche et à la mobilité en métropole pour les fonctionnaires ultramarins. 

- Le poids de la «majoration» entraînant un niveau de dépenses de personnel très élevé, 

ralentit les avancements de grade et de promotion dans le département d'origine des agents 

et crée aussi un déficit de personnel encadrant (A et A+). 

Selon les auteurs de plusieurs des rapports précités, ces avantages seraient la cause de l'image 

peu gratifiante des fonctionnaires auprès des populations locales (manque de légitimité, 

d'efficacité) ; entraîneraient un niveau de dépenses de personnel très élevé (de + 10% en 

moyenne par rapport aux autres collectivités de l'Hexagone) et seraient à l'origine de la 

situation financière préoccupante des administrations d'outre-mer (dette importante, manque 

d'investissement du secteur privé...). Or, ces dernières sont les principaux employeurs, dans 

ces territoires où le chômage, et notamment celui des jeunes, reste élevé et le niveau 

d'investissement faible. 

C'est pour ces raisons qu'à l'issue des États généraux et du Conseil interministériel de l'outre-

mer de 2009, le gouvernement avait décidé de proposer des réformes visant : 

- à redéployer la dépense publique outre-mer afin de permettre de redonner des marges de 

manîuvre aux administrations ; 

- à améliorer les conditions de recrutement et d'emploi des agents de la fonction publique 

outre-mer. 

Les premières actions prises à la suite de ces états généraux ont consisté en une réflexion 

orientée vers une «normalisation» progressive de la rémunération des fonctionnaires
28

 et côté 

recrutement et carrière des fonctionnaires, deux circulaires du 23 juillet 2010
29

 ont été signées 

par les ministères concernés. Parmi les mesures : diversité des recrutements en catégorie A et 

A+ favorisée, utilisation de la visioconférence lors des procédures de sélection, ouverture 

systématique au niveau local des centres d'épreuves écrites des concours afin d'éviter les 

déplacements longs et coûteux... 

4- Lôapplication des compl®ments de r®mun®ration aux personnels territoriaux de 

la Réunion. 

Cons®quence directe de la dimension sociale de lôemploi public territorial, et plus 

particuli¯rement communal, la part de la masse salariale dans les budgets locaux est dôautant 

plus importante que le volume global du budget de la collectivité est de moindre importance.  

Extrait du rapport de M. PATIENT, Sénateur de Guyane - août 2014 :  

«Enfin, la question des personnels employés par les collectivités des DROM, et tout particulièrement 

par les communes, ne doit pas être éludée. Elle se présente sous deux aspects : des effectifs supérieurs 

aux collectivités hexagonales d'une part et la sur-rémunération de ces personnels d'autre part. 

Les dépenses de personnel représentaient en 2011, dans les communes des DROM, près de la moitié 

des dépenses de la section de fonctionnement, soit 806 euros par habitant contre 598 euros dans 

l'hexagone. En 2013, pour les départements, les montants étaient respectivement de 307 euros par 

habitant Outre-mer et 179 euros dans l'hexagone. Ils étaient de 121 et 45 euros pour les régions 

(Source : rapport de l'observatoire des finances locales 2013). 

Sôil est incontestable que les collectivit®s ont proc®d® ¨ des recrutements importants afin de pallier la 

situation sociale difficile de leurs administrés et tout particulièrement des plus jeunes d'entre eux, on 

                                                           
28 Les DOM, défi pour la République, chance pour la France, 100 propositions pour fonder l'avenir - rapport sénatorial n° 519 - juillet 2009 
29 Circulaire du 23 juillet 2010 relative ¨ la mise en îuvre des mesures transversales retenues par le Conseil interminist®riel de l'outre-mer 

pour favoriser l'émergence d'une fonction publique plus représentative du bassin de vie qu'elle administre ; Circulaire du 23 juillet 2010 

relative ¨ la mise en îuvre des mesures transversales retenues par le Conseil interminist®riel de l'outre-mer du 6 novembre 2009, 

notamment celles qui concernent les modalités de participation des ultramarins aux concours de la fonction publique. 

http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/C_20100723_N0002
http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr/-recup-par-id-/C_20100723_N0001
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doit souligner également que l'Etat a partagé la responsabilité de ces recrutements avec la mise en 

place régulière de dispositifs d'emplois aidés et la forte incitation à y avoir recours. Les collectivités 

ultramarines ne doivent donc en aucun cas être montrées du doigt pour ces sureffectifs. Ce sont elles 

qui recourent le plus à des emplois contractuels, ce qui leur confère un rôle de buvard social dont 

lôenjeu est particuli¯rement important dans des territoires où le chômage est endémique. Bien au 

contraire, il appartient d®sormais ¨ l'Etat de les accompagner, notamment dans la mise en îuvre du 

processus de r®sorption de lôemploi pr®caire enclenché par la loi du 13 mars 2012». 

Il peut être utile de pr®ciser que lôapplication de ce r®gime indemnitaire aux personnels 

territoriaux devrait en principe, relever dôune d®lib®ration de lôorgane d®lib®rant. 

Lôapplication, par principe de lôhomologie entre les trois versants de la fonction publique, de 

textes réglementaires, ne concerne que les agents de lôEtat et de la fonction publique 

hospitalière.  

Néanmoins, la jurisprudence semble parfois refuser lôapplication de ces compl®ments de 

rémunération aux personnels territoriaux, comme le juge par exemple, la cour administrative 

dôappel de Nantes dans sa d®cision du 17 juillet 2007, qui juge quôen lôabsence de 

dispositions législatives explicites visant les fonctionnaires territoriaux, les éléments de 

traitement versés à ces agents et liés à la sur-rémunération seraient infondés.  

5- Les prises de position nationales et de la Cour des Comptes. 
 

Dans un rapport dôinformation ¨ la commission des finances de lôAssembl®e Nationale 

présenté le 13 mars 2007, sur «lôam®lioration de la transparence des r¯gles applicables aux 

pensions de retraite et aux r®mun®rations dôOutreïmer»
30

, la prise de position sur la question 

de la vie chère est clairement posée :  

«En effet, le cîur du sujet réside en ce point : la vie chère pèse sur les fonctionnaires mais aussi ï et 

plus durement encore ï sur les salariés du secteur privé les plus fragiles. Mettre sous les projecteurs 

les marges injustifiées dans le commerce doit permettre de baisser les prix outre-mer. Dès lors, et sur 

la base du maintien du pouvoir dôachat des fonctionnaires, il est possible dôimaginer une baisse des 

coefficients de majoration des traitements. Ce dispositif nôaurait que des avantages : outre le maintien 

du pouvoir dôachat du secteur public, il permettrait de faire progresser significativement le pouvoir 

dôachat des salari®s les plus modestes. Votre Rapporteur est convaincu quôil sôagit l¨ de la seule 

méthode possible de réforme». 

Par la suite, de nombreux autres rapports, ayant un sujet plus large que la question de la 

rémunération des personnels titulaires ultramarins mettent en question ce régime 

complémentaire, citons par exemple :  

- Les DOM, défi pour la République, chance pour la France, 100 propositions pour 

fonder l'avenir - rapport sénatorial n° 519 - juillet 2009. 

- Les préconisations du rapport parlementaire de Messieurs Sueur, Cointat et Desplan, 

Sénateurs (2012) ï extrait  : 

«Selon les informations fournies par M. Chri stian Roux, président de la chambre régionale des 

comptes de La Réunion, seule la commune de Saint- Louis connaît aujourdôhui des difficultés 

budgétaires profondes. Cinq autres communes sont, quant à ell es, dans une situation tendue. 

Le poids élevé des charges de personnel pour les communes 
A lôinstar des communes des quatre autres départements dôoutre-mer, les communes de la 

Réunion connaissent des charges de personnel importantes. Elles représentent 64,1% des 

charges de fonctionnement contre 52,4% pour les communes métropolitaines. Selon M. 

Chri stian Roux, on comptabilise 45 agents communaux pour 1 000 habitants. 

La forte croissance des charges de fonctionnement des communes réunionnaises pose la 

question de la soutenabili té des politiques publi ques qui les sous-tendent. Alors que les 

                                                           
30 http://www.assemblee-nationale.fr/12/pdf/rap-info/i3780.pdf 

http://www.assemblee-nationale.fr/12/pdf/rap-info/i3780.pdf
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recettes courantes stagnent, la masse salariale des communes et des EPCI augmente fortement, 

ce qui conduit à une rigidité des charges de structure. 

Comme lôa relevé la Cour des Comptes, la politique de création dôemplois, souvent précaires, 

«les a conduites à des effectifs pléthoriques et à des coûts salariaux par habitant élevés». En 

effet, afin de fair e face aux difficultés économiques et sociales de lôîle, les communes ont 

développé une politique dôéquil ibre social par des recrutements massifs, qui sôavère 

aujourdôhui dispendieuse
1
. 

En 2010, la charge budgétaire représentée par les non-titulaires sôélevait à 51,7% de la 

charge de personnels et cell e des agents titulair es à seulement 36,4%. Ces parts sôélevaient 

respectivement à 48,5% et 29,3% en 2007. On constate que la part budgétaire des non-

titulaires a progressé plus rapidement que cell e des titulaires. 

M. Christian Roux a exprimé de vives inquiétudes quant à lôappli cation de la loi relative à 

lôaccès à lôemploi titulaire et à lôaméli oration des conditions dôemploi des agents contractuels 

dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses disposit ions 

relatives à la fonction publique
1 

qui poursuit quatre objectifs : 

- facili ter la requalification en contrat à durée indéterminée des contrats correspondant en 

réalité à des besoins pérennes ; 

- ouvrir, pendant quatre ans et sous certaines conditions, un dispositif particulier d'accès à 

l'emploi titulaire ; 

- mieux définir les cas de recours aux agents contractuels ; 

- moderniser leur gestion (évaluation, formation, rémunération à la performance, conditions 

de fin de contrat, droits sociaux). 

Or, les non-titulaires représentent 70% des agents de la fonction publique à La Réunion. 

Se pose la question de lôappli cation de ces mesures pour les contractuels qui nôont pas été 

recrutés légalement. Par aill eurs, certains contractuels ne réclament pas leur titularisation, 

car il s bénéficient déjà dôun déroulement de carri ère intéressant. Si un grand nombre 

dôagents contractuels demandent lôapplication de ces mesures, les communes réunionnaises 

pourraient rencontrer des difficultés budgétaires majeures pour assumer ces nouvelles 

dépenses. 

Par ailleurs, comme vos rapporteurs lôont rappelé précédemment, les communes ont pu avoir 

recours aux contrats aidés. Ainsi, la commune de Saint-Louis a recruté une centaine de 

personnes sur la base de ces contrats. Or, les bénéficiaires estiment que les communes doivent 

les recruter, ce qui représente une autre source potentiell e de dépenses.». 

 

Le rapport au premier ministre de M Victorien LUREL, «Egalité réelle Outreïmer» de 

mars 2016. 

Dans la perspective dôorganiser les conditions dôune ®galit® r®elle des chances de toutes les 

collectivités sur le plan de la mise à niveau des investissements et des infrastructures, la 

question est posée également dans ce rapport. 

Extrait  : 

«Recommandation n°11 : Dans le but de réduire les inégalités internes engager, après au moins 

deux plans quinquennaux de convergence, une réflexion sur une réforme du dispositif des sur-

rémunérations en réaffectant les économies dégagées au financement des plans de convergence.». 

Lôavis de deux Premiers présidents de la Cour des Comptes :  

¶ M. Philippe SEGUIN en 2009 considérait que les causes structurelles rencontrées par les 

collectivités des DROM, et tout particulièrement des communes, étaient essentiellement les 

suivantes : 

- des charges de personnel plus élevées dues à la majoration de traitement, sur laquelle 

les élus n'ont pas de pouvoir réel de décision ; 
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- le problème de l 'adaptation des dotations de droit commun aux collectivités des DOM, 

avec notamment la question de la prise en compte de la superficie des communes 

guyanaises ; 

- le retard d'équipement des DROM ; 

- des potentiels fiscaux inférieurs. 

Le Premier président invitait à engager une réflexion sur ces causes structurelles, sauf à 

ce que soit remise en cause la décentralisation dans les DROM. 

¶ M. Didier MIGAUD, considère, en 2011, que les communes disposent de ressources 

disponibles suffisantes mais qu'elles doivent être optimisées en particulier par une 

actualisation des bases cadastrales. 

Il regrette les choix en faveur des dépenses privilégiant l'emploi public au détriment de 

l'investissement en estimant que «ces choix de politique communale [sont] difficilement 

soutenables à terme». Il conteste le rôle «d'employeur social» des communes comme 

ayant un effet d'éviction sur lôemploi des cadres, provoquant ainsi un déficit dôexpertise et 

de pilotage et un effet d'éviction sur les dépenses d'investissement, «parent pauvre» des 

politiques communales. 

 

- Le rapport de la Cour des Comptes de février 2015 sur «les compléments de 

rémunération des fonctionnaires dôEtat Outreïmer : refonder un nouveau 

dispositif». 

En constatant que les motifs de création de ces dispositifs, comme lôattractivit®, la dureté de la 

vie dans ces territoires éloignés avaient petit à petit été remplacés par la compensation de la 

vie chère comme objectif, alors que le l®gislateur ne lôavait jamais évoqué.  

La Cour des comptes estime le niveau de la charge budg®taire et lôimpact sur le budget de 

lôEtat, soit en terme de r®mun®rations, ¨ une d®pense de 1.178 Mú en 2012. 

Pour les collectivit®s territoriales, le nombre dôagents concern®s est ®valué à 75 000 personnes 

pour les seuls DOM en 2011. 

La Cour remarque que les agents locaux ne sont pas soumis ¨ lô®loignement et ¨ lôisolement, 

propres aux agents de lôEtat venant de m®tropole.  

La Cour préconise une indispensable réforme du régime, en redéfinissant les niveaux de sur-

rémunérations, visant à :  

V Compenser les écarts de prix avec la métropole. 

V A couvrir les frais dôinstallation outre-mer. 

V A compenser les sujétions propres à la vie outre-mer (éloignement, pénibilité). 

Lôobjectif principal ®tant de maintenir lôattractivit® des postes dans ces territoires. 

La Cour propose également de réviser les coefficients en retenant comme nouvelle base, le 

diff®rentiel r®el du co¾t de la vie ®tabli par lôINSEE.  

Il  a été vu précédemment que la détermination de ce co¾t de la vie ne fait pas toujours lôobjet 

de consensus parmi les acteurs locaux.  

A ces propositions, la Cour des comptes ajoute un ensemble de mesures dôaccompagnement, 

consciente de la sensibilit® du sujet et de lôimpact ®conomique potentiellement récessif sur les 

économies locales.  
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Enfin, il est préconisé de porter une attention particulière à la formation des fonctionnaires 

originaires dôoutre-mer, par le moyen de bourses régionales ou nationales, afin dôam®liorer le 

recrutement local des fonctionnaires de lôEtat.  

Le développement de la régionalisation des concours est également cité.  

En conclusion, la Cour des comptes considère que ce dispositif est à bout de souffle, mais que 

les enjeux dôattractivit® des postes et de compensation du surco¾t de la vie sont une réalité.  

Il est à noter que lôapplication de la sur-r®mun®ration aux personnels de Mayotte nôa pas ®t® 

lôoccasion dôaborder ce sujet dans son ensemble, en 2017. 

Ce débat sur les effets de la sur-r®mun®ration ¨ lô®gard de lô®conomie locale, est central. En 

effet, lô®cart li® ¨ lôaugmentation des traitements publics, même mineure, par lôeffet du GVT
31

 

(mesures individuelles dô®volution de carri¯re) ou par des mesures catégorielles de portée 

nationale (Parcours professionnel carrières et rémunérations - PPCR) est dôautant plus visible 

dans un contexte de faible inflation car les salaires du secteur priv® nôaugmentent pas ou ¨ la 

marge.  

Est-il  un facteur dôinflation ou assure-t-il le maintien dôun pouvoir dôachat indispensable pour 

une partie de la population active ?  

Toutefois, lôon peut constater que :  

V LôEtat est dans une logique dô®tude de r®organisation du système actuel, complexe , 

coûteux et non adapté aux besoins pour répondre aux nouveaux enjeux de la gestion des 

personnels de lôEtat ( mobilit® , non-discriminationé). 

V La question de la vie ch¯re, un des motifs de lôexistence de ce dispositif est un sujet 
controversé, les services de lôEtat, les représentants locaux des territoires ultramarins ainsi 

que les auteurs des rapports parlementaires précités nôont pas le m°me point de vue, 

notamment sur la fiscalit® indirecte et lô®valuation des prix.
32

 

 

2-2  La rémunération des agents non titulaires et contractuels 

 

Concernant les éléments de rémunération, il ressort des auditions des employeurs territoriaux 

et des représentants des personnels réunionnais que la rémunération de ces agents est 

individualisée, tant du point de vue du traitement que vis-à-vis du régime indemnitaire, hors 

complément « sur-rémunération ». 

Comme cela a été indiqué ci-dessus, dans les années 2000, lôensemble des collectivit®s, à 

lôinvitation de lôEtat et en accord avec les organisations syndicales a conduit ¨ un 

reclassement statutaire des agents «journaliers communaux» sur les cadres dôemplois 

correspondants qui a entraîné un coût important de mise à niveau financière. 

De m°me, la suppression des cadres dôemplois dôagent technique et dôagent administratif a 

fait peser un coût supplémentaire qui explique en partie le poids important de la masse 

salariale de ces collectivités.  
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 GVT : glissement Vieillesse Technicité : notion de variation de la masse salariale à effectif constant et 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊŀŘŜΣ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ  
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Par comparaison avec les agents titulaires, lôon constate de grandes disparités selon le type de 

collectivités, certaines collectivités ayant choisi de verser un régime indemnitaire à leurs 

agents non titulaires, et dôassurer un d®roulement de carri¯re.  

Plusieurs dôentre elles ont ®galement cr®® des Commissions Administratives Paritaires pour 

les agents «non titulaires» afin dôharmoniser la situation de ces agents.  

Cette situation concerne certaines grandes communes.  

La réalité sociale des communes petites et moyennes se traduit par une rémunération 

homogène à catégorie équivalente.  

La question de la convergence avec la création en 2018 des commissions consultatives 

paritaires prévues par lôarticle 52 de la loi n° 2016-483 du 20/04/2016 et relatif aux 

commissions consultatives paritaires (C.C.P.) compétentes pour les agents contractuels quel 

que soit le type de recrutement est posée. 

Selon les réponses des huit communes ayant répondu à notre enquête de 2016, le montant 

moyen des salaires versés à leurs agents non titulaires ¨ temps complet sô®chelonne entre 

1 023ú et 1 225 ú, sans plus de connaissance du grade de référence pour ces réponses.  

Le tableau ciïdessous permet une comparaison avec les salaires nets moyens en ETP en 2015, 

versés dans la fonction publique territoriale. 
33

 

 

 

Les collectivités réunionnaises, en particulier les communes, demeurent fortement contraintes 

par un contexte socio-économique particulièrement difficile, dans les choix de recrutement et 

la gestion de leur personnel. Cependant, la politique volontariste de recrutement ne faiblit pas 

depuis 2005. 

En lôabsence dôinformations pr®cises sur les indicateurs de rémunérations, de durée de 

renouvellement de contrats, de conditions dôattribution de compl®ments de r®mun®ration et 

dôattribution de r®gime indemnitaire, il est difficile dôappr®cier la r®alit® de ces situations.  

Quoi quôil en soit, cette r®gulation sociale est exerc®e au d®triment de lôemploi statutaire qui 

progresse, mais sans atteindre le seuil de 50% en 2014. 

 

3. DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT ELEVEES  

Comme le montre le tableau page 33, les comptes des communes se distinguent de ceux des 

communes métropolitaines par des dépenses de fonctionnement plus importantes, en 
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 Source : rapport sur les collectivités locales 2017 - DGAFP 
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particulier celles affect®es ¨ la masse salariale, une structure des recettes provenant dôautres 

imp¹ts et taxes que les imp¹ts locaux de lôordre de 1 ¨ 4, et dôune dette équivalente.  

Lôensemble du secteur communal (EPCI et communes) affecte 1 778 euros par habitant à ses 

dépenses de fonctionnement, et 1 359 euros pour le secteur communal métropolitain.  

Les impôts locaux ne représentent que 28% de lôensemble de leurs recettes (16% pour les 

communes de moins de 10 000 habitants) ce qui incite ¨ sôinterroger sur la réalité du principe 

de «libre administration» concernant ces collectivités.  

Dôun point de vue structurel, les charges de fonctionnement ont souvent un niveau de 

progression qui absorbe totalement ou en grande partie la croissance mécanique des recettes 

fiscales.  

La capacit® dôautofinancement de plusieurs communes est faible, voire n®gative pour 

certaines.  

Le département connait un effet de ciseaux en raison de la baisse de ses ressources et surtout 

une explosion de ses dépenses sociales, notamment celle affectée au RSA, dont le nombre de 

b®n®ficiaires est parmi lôun des plus importants de France.  

Ces charges de fonctionnement sont plus dynamiques que les recettes et les dotations perçues 

par les collectivités.  

 

4.  DES BESOINS DôEQUIPEMENT IMPORTANTS MAIS UN EFFORT 

INSUFFISANT  

 

Les collectivités des DOM ï COM et lôEtat effectuent un effort important de rattrapage en 

®quipements. Côest particuli¯rement le cas pour les r®gions, et dans les domaines des 

transports, de lôam®nagement urbain et du traitement des déchets. 

LôUnion Europ®enne apporte sa contribution, notamment dans le cadre des programmes 

FEDER, pour un volume global de 3.8 Milliards dôeuros pour lôensemble des DOM ï COM. 

Les régions ont consacré 215 euros par habitant à des dépenses dôinvestissement, contre 40 

euros pour les r®gions de lôhexagone, les d®partements 124 euros par habitant contre 115 pour 

les d®partements de lôhexagone. 

Par contre, les communes ne peuvent assurer un tel niveau, tant leurs dépenses de 

fonctionnement sont ®lev®es et leur capacit® dôemprunt tr¯s faible. 

Elles ont consacr® 384 euros par habitant ¨ ce type de d®penses, contre 455 dans lôhexagone.  

Or, les besoins en investissements et équipements de proximité pour accompagner la 

croissance démographique sont plus importants quôen m®tropole.  

Leur aptitude à rénover et à investir est obérée par la croissance des charges de 

fonctionnement et la faiblesse des ressources propres, ¨ quoi sôajoute la politique de 

d®croissance des dotations de lôEtat.  

Cette tendance doit °tre analys®e dôun point de vue global, en incluant une prise en compte de 

la structure des recettes de ces collectivités. 
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5. DES RESSOURCES INSUFFISANTES ET UNE PEREQUATION 

INEGALE  

5-1 Faiblesse de la fiscalité directe 

Plusieurs fois mentionnées dans des rapports parlementaires, ou par la Cour des comptes
34

, les 

recettes des 4 taxes fiscales directes représentaient en 2011, 18,7% des recettes de 

fonctionnement des communes des d®partements et r®gions dôoutre-mer de moins de 10 000 

habitants, contre 39,2% dans lôhexagone, et 26,4% pour les communes de plus de 10 000 

habitants, contre 39,3% dans lôhexagone.  

Cette proportion nô®volue pas, comme lôindique le tableau page 34, sur les budgets des 

collectivités de la Réunion en 2015.  

Cette situation est identique pour la région et pour le département.  

Parallèlement, le potentiel fiscal des communes est nettement inférieur à celui des communes 

métropolitaines pour la même strate.  

Selon les données communiquées par les communes, les bases nettes imposées pour la taxe 

dôhabitation par habitant sont en moyenne égale à moins 50 % de la moyenne nationale (745 ú 

par habitant contre 1 305 ú). Cette situation est aggrav®e par des exon®rations accord®es de 

droit suivant la réglementation nationale qui sont trois fois supérieures à la moyenne nationale 

(388 ú par habitant contre 128 ú) du fait de la paup®risation importante de la population 
35

 

Moins la commune est peupl®e, plus lô®cart par rapport ¨ des communes de la même strate est 

important. 

Lôexplication r®side dans la faible capacit® contributive de la majorit® des contribuables et par 

une carence dans lôidentification et la mise ¨ jour des bases locatives. 

5-2 De faibles marges de manîuvres sur les ressources fiscales indirectes 

Pour les communes, et en particulier les plus petites, cette quasi absence de bases fiscales est 

compensée par le versement de deux taxes indirectes, lôoctroi de mer et la taxe sur les 

carburants.  

¶ Lôoctroi de mer  

Lôoctroi de mer est une taxe indirecte frappant les produits importés et les produits locaux 

dans les DOM, dont les recettes sont versées au budget des communes (dotation globale 

garantie), à la Région (Fonds régional pour le développement et lôemploi) et au d®partement. 

Toutes les communes reçoivent une fraction principale garantie, la Dotation Globale Garantie, 

qui est vers®e sur le budget de fonctionnement. Le crit¯re dôattribution est essentiellement 

celui de la population, représentant parfois plus de 60% des recettes de petites communes.  

Une deuxième part est versée aux communes, en section dôinvestissement, sous forme dôune 

dotation, pour équipement local.  

A la Réunion, les communes «de lôint®rieur» ont un octroi de mer plus faible.  

Comme lôindique le rapport de M. Georges PATIENT, Sénateur de Guyane, «Cette ressource 

est très sensible à la conjoncture, elle constitue lôune des composantes de la formation des prix des 
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 Rapport de la Cour des Comptes sur « ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-
mer » juillet 2011. 
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 https://www.collectivites-locales.gouv.fr/comptes-des-communes-et-des-groupements-a-fiscalite-

propre-donnees-individuelles-millesimes-2000-a 
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produits de consommation courante et dans le cadre dôune strat®gie de lutte contre la vie ch¯re, 

lôoctroi de mer est un param¯tre dôune grande sensibilit®è
36

. 

Par ailleurs, les petites communes rurales à faible densité de population et à niveau 

dôinfrastructures insuffisant, sont exclues en raison du crit¯re de population.  

La région perçoit également un «octroi de mer régional» qui est un droit additionnel.  

Ce syst¯me, assimil® par lôUnion Europ®enne ¨ une aide dôEtat a cependant ®t® reconduit.  

Par décision n° 940/2014/UE du Conseil du 17 décembre 2014, les autorités françaises ont 

obtenu des instances européennes, à compter du 1er juillet 2015, la reconduction du régime de 

lôoctroi de mer pour la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La R®union et Mayotte 

jusquôau 31 d®cembre 2020. 
 

 
 

o La fiscalité sur les carburants 

Cette taxe spéciale sur la consommation (TSC) sôapplique en remplacement de la TIPP, qui 

sôapplique en métropole.  

Son produit est dôenviron 500 M ú en 2011. 

Cette taxe est versée :  

- A la Région. 

- Au Département. 

- Aux communes. 

Les crit¯res de versement sont essentiellement les d®penses dôentretien du réseau routier.  

Les taux sont votés par le conseil régional.  

La TSC est encadrée par la Loi et ne peut dépasser les plafonds de la TICPE métropolitaine,  

Mais le niveau de taxation à la Réunion est substantiellement inférieur à celui pratiqué en 

m®tropole : 58,24cú/l soit -2,8% pour le sans-plomb et 36,13cú/l soit -13,3% pour le gazole 

(valeur 2012). 

 

Répart ition des taxes entre les communes 

Extrait du Rapport final «ETUDE SUR LA PROBLEMATIQUE DE LA FISCALITE DES 

ENERGIES FOSSILES A LA REUNION» CESER - Avril  2013 
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 http://www.georgespatient.fr/wp-content/uploads/2014/09/Rapport-mission-Georges-Patient_mission-
finances-locales-Outre-mer_20082014.pdf 
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Le tableau suivant permet de relativiser lôimportance de la fiscalité liée aux énergies fossiles 

par rapport à lôensemble des recettes des communes et par rapport à la globalité des recettes 

dôoctroi de mer quôelles perçoivent. Un échantil lon de 5 communes a été défini, afin de 

comparer lôimportance de la fiscalité entre grandes et petites ou moyennes communes et en 

fonction de leur distance par rapport aux centres de décisions administratif et économique. Le 

«total recettes» considéré correspond à une donnée hors emprunt. 

Lexique :  

OM : octroi de mer. 

OM énergies : part des produits ®nerg®tiques dans la dotation globale de lôoctroi de mer. 

TSCC : taxe spéciale sur les carburants. 
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CHAPITRE 2  : LA DEPENSE PUBLIQUE DE LôETAT, 

CARACTERISTIQUES ET PERSPECTIVES 
 

Lôengagement financier de LôEtat pour les territoires ultramarins est soumis ¨ de fortes 

contraintes dont celle du poids des dépenses de fonctionnement. 

Sur la base du rapport au premier ministre, par Victorien LUREL, député de Guadeloupe, 

remis en mars 2016, lôintervention de lôEtat dans les territoires ultramarins pose la question du 

choix entre les d®penses de fonctionnement et dôinvestissement.  

Dans une contribution à ce rapport, lôInspection des finances ®voque lô®volution des dépenses 

et engagements de lôEtat dans les territoires ultra-marins, et fait le constat que : 

çSi lôon op¯re lôensemble de retraitements, qui permettent de consolider lôensemble des dépenses, 

la d®pense par habitant ultramarin est sup®rieure de plus de 40% ¨ la d®pense de lô£tat par 

habitant de m®tropole, comme lôindique le tableau ci-après : 

 

D®penses de r®mun®ration du personnel de lô£tat (titre 2) par habitant ultramarin et par 

habitant de métropole 

 

Année 
Dépenses de personnel (T2) par 

habitant ultra-marin 

Dépenses de personnel 

(T2) par habitant de 

métropole 

2013 2 650 ú 1 767 ú 

2014 2 671 ú 1 776 ú 

LFI 2015 2 652 ú 1 774 ú 

PLF 2016 2 655 ú 1 780 ú 

Source : Rapporteur dôaprès les données de la direction du budget et de lôINSEE. 

 

Une grande part de lô®cart tient aux d®penses de personnel de lô£tat, qui sont 50% plus 

élevées par habitant ultramarin que pour un habitant de m®tropole. Il sôexplique 

principalement par lôapplication des dispositifs de sur-rémunération dans les territoires 

ultramarins.  

En dôautres termes, le supplément de dépense constaté par habitant ultramarin par rapport 

aux habitants de m®tropole nôexprime pas n®cessairement lôengagement de leviers dôaction 

plus importants quôen m®tropole, mais, en grande part, le fait quô¨ moyens identiques, ceux-ci 

co¾tent unitairement plus chers ¨ lô£tat en outre-mer que dans lôHexagone. 

En revanche, si lôon sôint®resse aux d®penses dôinvestissement (titre 5 du budget général de 

lô£tat), on constate que la dépense par habitant est inférieure en Outre-mer par rapport à la 

m®tropole, et ce, en moyenne dôun tiers depuis 2012». 

Certes, plus de 80% des d®penses dôinvestissement de lô£tat en m®tropole rel¯vent du 

ministère de la Défense. Pour autant, cela signifie, dans une logique keyn®sienne, que lôeffet 

multiplicateur engendr® par les d®penses publiques dôinvestissement de lô£tat, ®l®ment qui 
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joue positivement sur le d®veloppement de lôactivit® ®conomique, b®n®ficie 

proportionnellement davantage ¨ lôHexagone quôaux territoires ultramarins. 

Ce constat plaide pour un r®®quilibrage fort des d®penses de lô£tat en outre-mer en faveur de 

lôinvestissement. 

 

D®penses dôinvestissement de lô£tat (titre 5) par habitant ultramarin et par habitant de métropole 

Année 

Dépenses 

dôinvestissement (T5) par 

habitant en Outre-mer 

Dépenses 

d'investissement (T5) par 

habitant en métropole 

Rapport Outre- mer / 

métropole 

2012 79 ú 171 ú -54% 

2013 97 ú 153 ú -36% 

2014 99 ú 170 ú -41% 

LFI 2015 136 ú 148 ú -8% 

PLF 2016 120 ú 169 ú -29% 

Source : Rapporteur dôaprès les données de la direction du budget et de lôINSEE. 

 

V Une solidarité nationale prise en défaut : une DGF inadaptée 

Malgré des caractéristiques spécifiques, les collectivités ultramarines sont éligibles aux 

différentes parts de la DGF sur des critères communs, avec quelques aménagements 

concernant la dotation dôam®nagement, mais sur des critères différents.  

Cela signifie que les critères définis pour les calculs de la DSU, de la DSR et de la DNP ne 

sont pas pris en compte pour ces collectivités. Par un mécanisme interne de péréquation, ce 

sont les grandes communes dôoutre-mer qui paient cette péréquation au profit des plus petites, 

alors quôil sôagit dôun dispositif de p®r®quation nationale.  

Ces collectivités ont également subi la baisse de la DGF en 2014 et 2015 fixée par les lois de 

finances 2014 et 2015. 

Concernant les régions, il est établi que celles-ci perçoivent un montant de DGF plus faible 

que les régions métropolitaines.  

Le montant moyen de DGF versé aux régions était de 83 euros par habitant en 2012, et 

seulement de 38 euros pour les r®gions dôoutre-mer.  

V Enfin, les charges sociales transférées aux départements sont insuffisamment 

compensées.  

Comme pour les autres départements, les départements ultramarins subissent une montée en 

charge non compens®e par lôEtat de leurs d®penses sociales, en particulier celles concernant 

les allocations individuelles.  

Concernant la R®union, il sôagit de 743Mú, au 31/12/2013, qui ont été pris en charge et non 

compensés (rapport de M. PATIENT du 19 août 2014 précité). 
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V Concernant le soutien de lôEtat ¨ travers la politique en faveur des emplois aid®s, le 

r®cent rapport de la Cour des Comptes sur lôex®cution 2016 du budget de lôEtat estime le co¾t 

moyen annuel dôun emploi aid® ¨ 7 313 ú par contrat aid®, moyenne nationale 2016. 

Si lôon cherche ¨ d®finir le montant de lôenveloppe financi¯re pour les emplois aidés 

employés par les collectivités territoriales de la Réunion, il pourrait dans ce cadre, être estimé 

à 816 Millions ú, valeur bas®e sur les effectifs dôemplois aid®s recens®s en 2014. 
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CONCLUSION 

 

A lôorigine de ce rapport se trouve le constat de lôexistence dôune cat®gorie marginalisée 

dôagents non titulaires, les personnels journaliers autorisés communaux, qui évoluaient dans 

un cadre pr®caire, tant dôun point de vue statutaire que financier ; ce constat a entrainé une 

interrogation sur le lien entre lôexistence dôune sur-rémunération plus élevée que pour les 

autres DOM et la plus faible proportion dôagents titulaires dans les effectifs.  

A lôissue de cet ®tat des lieux qui a permis dôappr®hender la complexit® et lôinteraction des 

différents facteurs agissant sur lôemploi public de la R®union, la FS5 effectue le constat qui 

suit. 

V Lôemploi public reste un amortisseur social d®terminant dans la gestion des situations 
individuelles liées au chômage persistant et à ses conséquences. 

V Lôemploi public titulaire a progressé en volume et en proportion depuis 2005, mais 

reste insuffisant pour le bloc communal en raison dôun recours massif aux emplois de 

catégorie C non titulaires.  

- Parmi les agents titulaires, le nombre dôagents dôencadrement reste trop faible, 

dôautant que le nombre dôagents de catégorie C a fortement augmenté. 

- Les cadres dôemplois des fili¯res autres quôadministrative ou technique évoluent peu 

alors que la population augmente et que les équipements publics se développent. 

- Dans les communes, le nombre dôagents de cat®gorie C nôa pas ®t® contenu, 

contrairement aux objectifs de la circulaire préfectorale de 2006. 

V Le recrutement depuis 2005 dôun grand nombre dôemplois aid®s, dont la dur®e 

moyenne des contrats est de 11,8 mois appelle une réflexion sur la sortie de ces 

contrats aidés. 

Si lôon prend en compte lôobjectif dôinsertion et la réalité des recrutements sur un emploi 

pérenne notamment pour les emplois dôavenir, est ce que les collectivit®s pourront assurer la 

rémunération de plus de 5 500 personnes en fin de dispositif, côest-à-dire en 2020 ou ces 

personnes retourneront-elles dans les circuits de lôaide sociale individuelle, de lôemploi 

marchand ou dans les dispositifs de lôindemnisation du ch¹mage ?  

Lôusage de ces emplois aid®s par les collectivités, leur affectation sur des emplois permanents 

au d®triment de lôemploi statutaire ou contractuel afin dôoffrir une r®mun®ration 

supplémentaire sans accroître la masse salariale de la collectivité fait peser un risque financier 

important. Mais surtout, il suscite un doute sur la pérennité du fonctionnement des services de 

proximit®, si jamais les politiques de lôEtat dans le domaine de lôemploi venaient ¨ ®voluer, 

comme cela se produit ¨ lôoccasion de la rentr®e scolaire 2017. 

Lôexploitation par les collectivit®s du bloc communal des avantages issus de ce dispositif a 

cr®® de nouveaux gisements dôemplois pr®caires. 

V Les collectivités, dont les dépenses sont fortement contraintes dépendent presque 

exclusivement des ressources allou®es par lôEtat, en lôabsence dôune v®ritable 

politique de fiscalité locale. 
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V Alors que les ressources fiscales indirectes des collectivités réunionnaises en 

d®pendent, il est ¨ noter que les perspectives de d®veloppement de lôactivit® 

commerciale et économique des entreprises locales sont limitées. Dans un 

environnement international très concurrentiel, le poids des accords européens donne la 

pr®f®rence ¨ lôespace ®conomique européen, au détriment du marché régional et extra 

régional, qui est en forte croissance.  

V Le r¹le de lôEtat : régulation, contrôle, incitation, un équilibre à trouver. 

La place et la strat®gie de lôEtat dans la gestion de lôemploi territorial par les communes de la 

Réunion est à revoir, dôautant quôun rapport r®cent de la Cour des Comptes appelle lôattention 

de lôEtat sur le co¾t et lôefficacit® de ces dispositifs.
37

 

 

 

En conclusion, quatre points sont à retenir :  

 

» M°me si lôon constate une forme de retour ¨ lôemploi en dehors du statut, sous la forme 

dôun recours important ¨ lôemploi aid® dans ce d®partement, il appara´t que lôemploi non-

titulaire et contractuel territorial r®unionnais nôest pas une fatalit®. 

» Lôemploi public territorial est une ressource au service des politiques publiques 

territoriales et nationales mises en îuvre ¨ la R®union. Les agents doivent disposer dôune 

stabilit® et dôune carri¯re pour mettre en place ces politiques. 

» Une convergence vers lôemploi titulaire est possible comme les pr®conisations de ce 

rapport sôefforcent de le démontrer. 

» Malgr® les diverses tentatives engag®es pour am®liorer la situation de lôemploi public au 
cours de ces quarante dernières années il est constaté une situation encore insatisfaisante 

au regard du droit de la fonction publique. 

 

 

  

                                                           
37
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PRECONISATIONS 

 

UN ETAT DES LIEUX A PARTAGER 

 

¶ Il est proposé la mise en place dôun comité de pilotage chargé du dispositif dô®valuation, 

avec une première étape de bilan, puis dans une démarche de suivi régulier pour disposer 

de ressources stables et de référence. 

¶ Cet ®tat des lieux pourrait prendre la forme dôune mission dôinspection de lôEtat sous 

lô®gide du minist¯re des comptes et de lôaction publique et du minist¯re de lôOutreïmer. 

¶ Ce dispositif dô®valuation permettra de mesurer lô®tat dôavancement de lôambition port®e 

au travers des préconisations du présent rapport sous forme dôun bilan communiqu® au 

CSFPT par les ministères concernés. 

 

Les axes dô®valuation pourraient °tre les suivants :  

ü Les effets quantitatifs et qualitatifs de la circulaire pr®fectorale de 2006. 

ü Les effets des emplois aid®s sur lôemploi titulaire dans les collectivit®s territoriales et 

statistiques sur les sorties de dispositif. 

ü La mobilit® professionnelle g®ographique des personnels territoriaux de la R®union. 

ü Statistiques sur la mobilit® entre les trois versants pour lôensemble des agents publics 

exerant ¨ la R®union. 

ü Analyse d®taill®e de la masse salariale de lôensemble des collectivit®s territoriales de 
la R®union. 

 

 

PERMETTRE LôAPPLICATION DU DROIT COMMUN DE LA FONCTION PUBLIQUE  

 

Lôobjectif principal est dôatteindre une convergence ¨ moyen terme avec la structure de 

lôemploi public territorial national et lô®tablissement dôun plan de r®sorption de lôemploi 

pr®caire. 

¶ Le COPIL pourrait engager une ®tude dôimpact de la loi SAUVADET et de la loi 

çd®ontologie, droits et obligationsè du 20 avril 2016 qui prolonge le dispositif de 

titularisation mis en place par la loi du 12 mars 2012 relative ¨ l'acc¯s ¨ l'emploi titulaire 

et ¨ l'am®lioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction 

publique (loi Sauvadet) jusqu'au 12 mars 2018 au lieu du 12 mars 2016 pr®vu 

initialement. 

¶ Il conviendrait dôy ajouter une enqu°te visant ¨ une connaissance des situations 

individuelles des agents concern®s. 

¶ La mobilit® entre les trois versants pour les fonctionnaires territoriaux et les autres 

fonctionnaires r®unionnais doit °tre accentu®e afin de permettre une meilleure gestion de 

lôemploi public et des carri¯res. 

¶ Relancer la d®marche de concertation initi®e en novembre 2011 avec les employeurs 

locaux sur la s®curisation des parcours professionnels. 

¶ La d®marche de reconnaissance de lôexp®rience professionnelle pour lôacc¯s ¨ certains 

cadres dôemplois en qualit® de titulaire doit °tre mieux valoris®e, ¨ condition que les 

employeurs territoriaux disposent de la capacit® ¨ titulariser ces agents.  
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¶ A partir dôune ®tude sur les effets de la vie ch¯re, lôobjectif pourrait °tre de revoir les 

leviers r®glementaires pour r®duire les ®carts de pouvoir dôachat de lôensemble des 

r®unionnais. 

 

Pour lôensemble de ces pr®conisations, il est indispensable que lôEtat exerce son pouvoir de 

contrôle, de manière plus soutenue, notamment en ce qui concerne la légalité des actes relatifs 

au personnel des collectivités territoriales. 

 

Concernant les emplois aid®s et lôinsertion par lôemploi public, il est ®galement pr®conis® que 

les conditions dôembauche et de gestion de ces recrutements soient effectu®s sous un contr¹le 

effectif des services de lôEtat. 

 

Un plan dôaccueil, de suivi et de tutorat au sein des collectivités pourrait être confié au Comité 

Technique des collectivit®s sous forme exp®rimentale, avec lôappui des missions locales et des 

services de Pôle emploi. 

 

 

LA FORMATION, UNE GRANDE CAUSE REGIONALE 

 

¶ Lô®valuation de la formation professionnelle, en particulier pour les emplois dôavenir 

embauch®s dans les collectivit®s et leurs satellites et pour les agents contractuels 

territoriaux. 

¶ Les collectivit®s territoriales, en particulier celles du bloc communal accueillent un grand 

nombre de jeunes, mais la dur®e moyenne des emplois aid®s, soit 11,8 mois ne permet 

souvent pas de trouver un emploi, ni de disposer dôune qualification, pr®requis pourtant 

indispensable, lors de la sortie du dispositif.  

¶ Pour rendre ce dispositif plus efficient, il est donc propos® dôinvestir dans un Plan 

r®gional pour lôapprentissage dans les collectivit®s : compte-tenu de lôimportance du 

ch¹mage des 18 - 24 ans, du nombre dôemplois aid®s et dôemplois dôavenir dont le 

dispositif sôarr°te en 2020, il est imp®ratif quôun plan prioritaire sur lôapprentissage avec 

une qualification, soit mis en place. Les cr®dits de lôEtat pourraient °tre red®ploy®s vers 

un financement d®di® pour les collectivit®s territoriales afin de prendre en charge le co¾t 

salarial et les co¾ts associ®s (ma´tre dôapprentissage, encadrementé). La derni¯re 

orientation gouvernementale portant sur la baisse du financement des emplois aid®s rend 

cette orientation dôautant plus n®cessaire. 

 

UNE REFORME CIBLEE ET PRIORITAIRE POUR LES FINANCES DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES : donner des marges de manîuvre ¨ la gouvernance 

territoriale.  

 

Sur la base du constat très largement partagé, de lôinadaptation des r¯gles de r®partition de la 

DGF pour les territoires ultra marins, en particulier pour les dotations de p®r®quation et des 

al®as et effets collat®raux des ressources fiscales indirectes (octroi de mer et taxe sur les 

carburants), il est n®cessaire dôenvisager une refonte en profondeur et progressive des bases 

fiscales ainsi quôun examen attentif des effets des r¯gles d®rogatoires de la fiscalit® directe 

locale. 
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ANNEXE 1 

CONTRIBUTIONS DES EMPLOYEURS ET DES REPRESENTANTS DES 

PERSONNELS 

ANNEXE 1/1 

CONTRIBUTION DES EMPLOYEURS TERRITORIAUX  

 

Le Collège des employeurs territoriaux du CSFPT a fait le choix de laisser les élus communaux de La 

Réunion s'exprimer sur la question de lôemploi public territorial. 

En effet les diverses analyses et réunions de la formation spécialisée ont démontré la spécificité de 

l'emploi territorial des communes de La Réunion. 

Non seulement le contexte économique, démographique et sociologique réunionnais est très 

particulier- et côest le m®rite du Rapport de le souligner,  mais la situation financi¯re des communes 

implique de prendre en compte les nombreuses spécificités qui différencient les communes 

réunionnaises des communes métropolitaines. 

Du reste, la formation spécialisée a, par deux fois, auditionné, en visio-conférence, les élus locaux et 

les Associations d'®lus locaux r®unionnais. LôAssociation des Maires de la R®union a en outre 

communiqu® une contribution qui valide lôanalyse de la formation spécialisée sur la fonction sociale 

de lôemploi territorial et qui rappelle la sp®cificit® des ressources et des charges des budgets locaux.  

Lôanalyse d®taill®e du rapport sur les particularit®s de lôemploi public, notamment pour les communes, 

identifie un recours ¨ lôemploi dans un contexte de soutien social de la population. La gestion des 

ressources humaines de ces collectivités est donc adaptée. 

Le débat sur la sur-rémunération accordée aux agents titulaires, grevant les budgets et empêchant ainsi 

un plus grand nombre de concours et de titularisations doit être appréhendé dans un contexte plus 

large, qui interroge sur les marges de manîuvre financi¯res et sur lôautonomie r®elle des collectivit®s 

réunionnaises et plus largement ultramarines.  

La place de lôemploi aid® dans le fonctionnement des services locaux interpelle ®galement les ®lus du 

collège employeur du CSFPT.  

La proportion très importante de ces contrats a rendu leur présence indispensable au fonctionnement 

des services à la population comme la restauration scolaire, lôaccompagnement scolaire dans les 

®tablissements, en particulier pour les ATSEM, lôentretien de la voirie. 

Il sôensuit que la d®cision de lôEtat de revoir la politique publique en faveur des emplois aid®s 

nécessite une évaluation rapide de lôeffet des contrats aid®s sur le fonctionnement des services publics 

locaux, les transferts ®ventuels de lôemploi statutaire vers lôemploi occup® par des contrats aid®s, 

lôinsertion de ces derniers, lôoffre de formation effective; comme cela figure dans les conditions 

dôembauche .  

Ce point figure dans les pr®conisations du rapport, le coll¯ge employeur sôen f®licite.  

Enfin, le collège des employeurs approuve pleinement les principales préconisations du rapport qui 

visent à renforcer le dialogue social et à créer les conditions pour une gestion de l'emploi territorial 

conforme au cadre statutaire, même si cette convergence nécessite une approche pragmatique et 

élargie à la spécificité économique et financière des collectivités territoriales réunionnaises.  
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ANNEXE 1/2 

 

Contribution CGT  : Rapport précarité à la Réunion. 

 

Alors que la précarité concerne peu ou prou l'ensemble des départements ultra-marins, c'est à la 

Réunion que ce phénomène est le plus prégnant et le plus inquiétant. 

En 2014, l'étude menée par le bureau d'études Compas au sujet des villes les plus pauvres de France, 

classait 4 communes réunionnaises parmi les 8 premières. 

Comme on peut le voir dans le contenu du rapport, il faut noter la différence notable entre le bloc 

communal et les collectivités départementale et régionale où les taux de précarité sont équivalents à la 

m®tropole, ce qui montre bien que les modes de gestion peuvent °tre vertueux lorsquôil y a volont® 

politique. 

Même si l'on peut établir la responsabilité des pratiques de bon nombre d'élus locaux, qui « utilisent » 

le recrutement massif comme outil électoral (sous prétexte de lutter contre un chômage important et 

donc d'avoir un r¹le de r®gulateur social) on ne peut pas pour autant ®carter celle de lô£tat. 

En effet, outre le fait que ces recrutements massifs d'emplois précaires, recrutés sans aucune base 

légale, sont effectués sans que le contrôle de légalité préfectoral ne s'en offusque, le recrutement 

d'emplois aidés, souvent nécessaire au fonctionnement des services, est fortement incité par le service 

de lô£tat. 

Enfin, on ne peut que constater l'inégalité de traitement des collectivités des départements ultra-

marins, en matière de dotation globale de fonctionnement, en comparaison avec les collectivités des 

départements métropolitains. 

Lutter contre la précarité à la Réunion impliquera des mesures au niveau local, mais aussi un 

engagement de lô£tat qui doit d®montrer par des mesures fortes que les habitants ultra-marins ne sont 

pas des citoyens de seconde zone. 

Pour la CGT, des mesures concr¯tes pourraient °tre mise en îuvre pour enrayer la pr®carit® des agents 

des collectivités locales de la Réunion. 

 

 

1. Des mesures permettant de « fermer le robinet ». 

 

La circulaire préfectorale du 08 septembre 2006 avait pour but, suite à la pratique locale d'embauches 

de « journaliers », de résorber la précarité. Il y est notamment précisé que tout nouveau recrutement 

doit se faire « en conformité avec le statut de la FPT ». 

Comme on peut le constater, les employeurs réunionnais continuent allègrement à recruter des agents 

« journaliers permanents è, et ce alors quôaucun cadre r®glementaire ne permet de le faire. 

Pour faire face ¨ la baisse de dotation en emplois aid®s, certaines collectivit®s envisagent dôavoir 

recours à ces formes de recrutement, ce qui aggravera encore la situation de précarité. 
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Les services de lô£tat, notamment par le contr¹le de l®galit®, doivent prendre des mesures 

contraignantes, pour refuser dô®largir ce volant dôemplois pr®caires et d®f®rer au tribunal administratif 

tout recrutement illégal. 

 

2. Titularisation ï Reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle. 

 

La loi n°2007-148 du 2 février 2007, relative à la modernisation de la fonction publique a, entre autre, 

institué la reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle (RAEP). 

La mise en îuvre de cette disposition dans les concours (externes, internes et 3¯me voie) et examens 

professionnels permettrait, temporairement, de remplacer l'épreuve « académique » par une épreuve 

basée sur la production d'un dossier détaillant le parcours professionnel, les compétences, les atouts et 

les motivations, et d'une épreuve orale mesurant la valeur professionnelle, la  personnalité et l'aptitude 

à exercer les fonctions visées. 

    L'association des maires du département de la Réunion (AMDR) ne semble pas hostile à cette 

mesure et a sollicit® officiellement le Centre de gestion de la R®union pour sa mise en îuvre. 

    Ce dernier a évoqué un obstacle réglementaire : il faut un décret précisant lôapplication du RAEP ¨ 

tous les concours de la Fonction Publique Territoriale et Hospitalière. 

    Pour rappel, dans la Fonction Publique dô£tat o½ elle est d®j¨ appliqu®e, les diff®rents minist¯res 

mentionnent dans leurs arr°t®s dôouverture de concours la voie RAEP. 

Aussi, la CGT propose que soit inscrit dans les pr®conisations lô®mission dôun d®cret g®n®ralisant la 

voie RAEP à tous les concours de la Fonction Publique Territoriale et Hospitalière. 

 

3. Élargir aux « journaliers permanents » le bénéfice de la loi Sauvadet... 

 

Les emplois de permanents journaliers, de par leur  nature juridique en marge des statuts, sont de fait 

exclus des modalit®s dôapplication de la loi Sauvadet, visant ¨ r®sorber lôemploi pr®caire. 

Le gouvernement doit prendre un décret permettant dô®largir aux ç emplois permanents journaliers » 

de lô´le de la R®union le b®n®fice de cette loi. 

 

4. La formation pour lôint®gration des emplois aid®s 

 

La CGT est opposée à l'emploi aidé car il est trop souvent un outil politique et idéologique pour faire 

croire quôon va r®duire le ch¹mage. Il remet en cause lô®galit® de traitement ¨ lôembauche ou ¨ 

lôaccessibilit® ¨ un poste. 

Pour la CGT il est ainsi nécessaire de prendre des mesures visant à la titularisation des personnels 

ayant été recrutés sous contrats emplois aidés : 

¶ La prise en charge par lôemployeur de la pr®paration aux concours en dehors du 1% ainsi que 
la formation des tuteurs. 

¶ Un plan r®gional de formation et dôinsertion dans lôemploi stable, et utilisation des fonds pour 
créer des emplois publics statutaires qualifiés. 

¶ L'interdiction dôembaucher des contrats aid®s sur des emplois permanents et donc obligation 
dô°tre en sureffectif. 
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¶ L'obligation pour lôemployeur dô®tablir un plan dôaccueil, de suivi, de tutorat dans sa 
collectivité en cas dôembauches pour r®pondre ¨ un besoin dôinsertion de public en difficult®. 

¶ Le suivi annuel avec les organisations syndicales du plan dôinsertion des agents sous contrats 
aid®s, ind®pendamment du bilan social, afin de v®rifier la mise en îuvre des exigences ci-

dessus. 

 

5. Un n®cessaire engagement financier de lôEtat. 

 

Alors que le co¾t dôun emploi statutaire ¨ la R®union est sup®rieur par rapport ¨ la m®tropole, 

notamment par le biais dôune sur-rémunération des fonctionnaires justifiée par la cherté de la vie 

(reconnue pour les fonctionnaires dô£tat et hospitaliers), la base de dotation globale de fonctionnement 

(DGF) est malgré tout inférieure à celles des communes métropolitaines. 

Cette situation nôest pas acceptable. 

Il est donc important de rétablir une égalité de traitement entre tous les agents des trois fonctions 

publics sur le territoire de la Réunion, et entre les départements ultra-marins et ceux métropolitains. 

Cela passe par une revalorisation importante des dotations aux collectivités réunionnaises, prenant en 

compte lôobligation de sur-rémunération de traitement des fonctionnaires ultramarins. 
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ANNEXE 1/3 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

{ΩŞǘŀƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ C{р Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŀ 

fédération Interco CFDT partage les préconisations qui y sont inscrites, tout en soulignant 

que ces ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

conduire à la résolution de cette problématique. Il faudra alors aller bien plus loin lorsque la 

puissance publique se décidera enfin à sortir, par le haut, pour le territoire et ses habitants 

ǉǳŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘΣ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ƭŞƎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

une fraction importante de leurs agents. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜƳōǊŀǎǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ 

compétence du CSFPT, il convient de mettre en place un groupe de travail ad hoc élargi 

ŘǶƳŜƴǘ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞΦ /Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Ł ǎƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des analyses produites dans le cadre des rapports évoqués dans la présente étude.  

En effet traiter de ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴ ǊŜƴǾƻƛŜ 

ƛƳƳŀƴǉǳŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻǶǘ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴ 

ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎƻƛǘ ǊŜƴŘǳΦ .ƛŜƴ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

entre les aƎŜƴǘǎ Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ Řǳ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ 

aidés exerçant des fonctions pérennes ne doit pas être éludée, particulièrement dans le 

contexte politico-économique actuel ! 

9ƴ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŀ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭŜ ƴƛ ǊŀǇƛŘŜ ƴŜ 

ǇŜǳǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ōƛŜƴ ŘΩun plan pluriannuel 

progressif et multi factoriel ambitieux ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊΦ Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ŀƭƻǊǎ ŀŎŎŜǇǘŜǊ 

ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ζ qui fâchent » et débordent de la compétence du CSFPT : la fiscalité ; 

les dotations et les ressources locales ; la continuité territoriale ; la politique de la formation 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ; les fondements de la sur-rémunération et leur actualité, ses effets positifs et 

pŜǊǾŜǊǎΣ ƭŜ ǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

collectivités territoriales et de leurs établissements) ; les éléments constitutifs de « la vie 

chère η Řŀƴǎ ƭŜǎ 5ha Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜΣ au bénéfice de 

±9w{ [Ω9at[hL ¢L¢¦[!Lw9 5!b{ [! Chb/¢Lhb t¦.[Lv¦9 

TERRITORIALE DE LA REUNION  

UNE AMBITION A PARTAGER : 

Une ambition à atteindre par un plan 

pluriannuel partenarial, progressif et 

multifactoriel 
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ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Τ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƻǊƛƎƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ƻǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ ƭƛŜƴ 

personnel au territoire tel que défini par la notion de Centre des Intérêts Matériels et 

Moraux (CIMM : circulaire du 1er mars 2017 NOR : RDFF1708027C).  

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ 

et souhaite en faire « une grande cause régionale », en particulier et à juste titre pour les 

jeunes : 31,5% de la population réunionnaise a mois de 20 ans, plus de 58% des actifs de 

Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нр ŀƴǎ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛΣ Ŝǘ ζ ƭΩƛƭƭŜǘǘǊƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŀƎƎǊŀǾŀƴǘ Ŝǘ 

marquant de la situation des jeunes réunionnais » selon un rapport du CESE. Pour la CFDT 

ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Ł ƧƻǳŜǊΦ 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǇŀǊǘŀƎŜƻƴǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ 

ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎΦ aŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ 

Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀƛŘŞǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǘƻǳǎ les 

ŀƎŜƴǘǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 

reconnues. Pour ce faire, les collectivités doivent être aidées par le centre de gestion et le 

/bCt¢ Ŝǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ζ grande cause régionale ». Des 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ şǘǊŜ ƛƴƛǘƛŞŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ /[Ş! όŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ǾŀƭƛŘŀƴǘ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 

professionnelles) et plus généralement des dispositions nouvelƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 

du 19 janvier 201738 ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

/ΩŜǎǘ ōƛŜƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ ǉǳŜ 

ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞǇǳōƭƛŎŀƛƴŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜΣ réaliste, pérenne et acceptable pour 

tous. 

[ŀ /C5¢ ŀ ōƛŜƴ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ 

un contexte où les corps intermédiaires et la démocratie sociale sont mis à mal dans le débat 

et les actes publics, notre Conseil donnerait un bel exemple de courage en montrant ce que 

peut produire un collectif institutionnel décidé à transformer les pratiques et les règles 

ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ! 

 

  

                                                           
38

 Ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte 
personnel d'activité, à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique 
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ANNEXE 1/4 

 

 N

Fédération des personnels des services publics et des services de santé FORCE OUVRIERE 153-155 rue de Rome 75017 PARIS 
(01 44 01 06 00 - *  fo.territoriaux@fosps.com et fo.sante-sociaux@fosps.com  

 

 

CONTRIBUTION FO au rapport sur lôIle de la r®union 

 
Force Ouvrière partage pleinement le constat exposé dans le rapport concernant 

lôemploi titulaire territorial ¨ la r®union. 
 

Aujourd'hui, nous voyons bien que la politique des collectivités locales ne vise 
pas la p®rennisation des diff®rents types dôemplois pr®caires, au contraire celles-
ci ont de plus en p lus recours aux contrats aidés, lesquels sont remis en cause 

par le gouvernement en ces derniers jours dôao¾t avec la suppression de 166.000 
contrats.  

 
Les maires de lôIle de la R®union ont manifest® le 9 ao¾t dernier devant la 
préfecture, car «  seulement  » 1.800 contrats aidés ont été accordés pour la 

rentrée. Ces derniers estiment que pour accueillir les enfants dans de bonnes 
conditions d'hygiène, de sécurité, il faudrait plus de 3.000 contrats aidés pour 

faire face aux besoins des écoles  !  
Cette situati on est inadmissible alors m°me que le candidat, aujourdôhui 
président de la République souhaitait «  soulager  è les classes de lô®cole primaire, 

il les prive dôune partie importante de leurs effectifsé 
 

Si les contrats aidés sont une force de cohésion socia le, ils sont attribués au 
détriment de vraies embauches sur des postes permanents de la fonction 

publique territoriale, ce que ne peut que déplorer FO. Les réactions des 
employeurs d®montrent, sôil en ®tait besoin, quôils remplissent de v®ritables 
missions , mais à moindre coût pour les collectivités.  

 
Quant aux agents en CDD et CDI, ils constituent, à côté des agents titulaires, 

une fonction publique bis, chaque collectivité ayant ses propres règles de 
gestion  :  
 

 Dans certaines collectivités, il y a une ab sence totale dô®volution pour 
l'agent en CDI  :  

 aucun avancement d'échelon,  
 aucun avancement de grade. Les salaires sont indic®s, mais sans quôil 

y ait de réelle augmentation salariale.  

 
Ainsi, il nôy a dans ces collectivit®s concr¯tement aucune ®galit® de 

traitement, l'agent est totalement tributaire de l'évolution du SMIC et 
parfois dô®ventuelles n®gociations locales. 
 

 Dans dôautres collectivit®s, les agents peuvent b®n®ficier dôun avancement 
d'échelon pour les agents en CDI.  

mailto:fo.territoriaux@fosps.com
mailto:fedespsfo@wanadoo.fr


 

CSFPT-FS5/BC-ER Page 64 

 

On assiste parfois à la mi se en place d'une CAP pour les non - titulaires 
(communes de Saint -Pierre et du Port). Cette CAP a été mise en place lors des 

élections professionnelles de 2014.  
Dans ces collectivit®s, les agents b®n®ficiaient dôun avancement d'®chelon 
jusqu'à l'année dern i¯re et dôun avancement de grade calqu® sur les grilles des 

titulaires. Notons que ces agents ne bénéficient pas de la sur - rémunération.  
 

 A ces situations disparates, il convient dôajouter le non- respect du plan de 
titularisation qui, bien que validé par d ifférents conseils municipaux, 
notamment la commune du Tampon, nôa pas ®t® mise  en îuvre. Aussi, 

des agents ont été contraints de déposer un recours au Tribunal 
Administratif pour que ce plan soit respecté, malheureusement, ils n'ont 

pas obtenu gain de caus e.  
 De même, il a pu être constaté que pour les concours, il existe de 
nombreux lauréats ne trouvant pas de poste, plus communément appelés 

« reçus -collés  è, les collectivit®s et lôadministration pr®f®rant avoir recours 
à des contrats aidés.  

 
Pour Force Ouvrière, il convient afin de mettre fin à ces pratiques et de prendre 

en compte quelques recommandations qui sont :  
 

 Intervention de lôEtat par lôimplication du pr®fet afin de faire 

respecter les différents textes régissant les emplois non - titulaires 
mais  aussi les délibérations prises par les collectivités notamment 

lorsquôil sôagit de plan de titularisation. La libre administration des 
collectivités ne saurait se traduire par le non - respect des textes 

réglementaires et à plus forte raison législatifs. Da ns la réalité nous 

ne pouvons que constater, pour le moins un non - respect des règles 
r®gissant lôemploi public, quand il ne sôagit pas de la mise en îuvre 

de pratiques inventées localement.  
 

 Mettre en place un comité de surveillance ou pilotage dans le 
dép artement afin d'éviter les dérives de clientélisme, et les 

reçus -collés.  
 

 Normaliser les pratiques en direction des agents en CDI pour 
lôensemble des collectivit®s de la R®union avec la mise en place 

des commissions consultatives paritaires et le respect d es 
textes r®glementaires (formation, cong®sé). 

 
 Dans une seconde étape, mettre en place un plan de titularisation 

pour toutes les collectivités 974 afin de permettre aux agents 

d'accéder à la titularisation conformément au statut.  
 

Tout ceci pourrait prend re la forme dôun accord tripartite, Syndicats, 
employeurs et repr®sentants de lôEtat. 
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ANNEXE 1/5 

 

Vers lôemploi titulaire dans la Fonction Publique Territoriale de La 

Réunion :  

Une ambition à partager 

Contribution de l'UNSA Territoriaux concernant  

les Territoriaux de non droit de la Réunion. 

 

Préambule 

 

LôUNSA Territoriaux veut que ce rapport contribue ¨ mettre un terme ¨ la pr®carit® de lôemploi 

public dans la Fonction Publique Territoriale de la Réunion. 

 

En effet, les services publics de la Réunion ne peuvent plus continuer à fonctionner avec une 

majorité de territoriaux de non droit (permanents hors statut et emplois aidés). 

 

L'Actualité nationale, lors de la rentrée scolaire 2017, a malheureusement mis en exergue que la 

baisse des contrats aidés avait pour effet d'impacter directement la continuité du service publique au 

sein des collectivités territoriales. 

 

LôUNSA Territoriaux demande que, dans la continuit® des lois ç Sauvadet 1» et « Sauvadet 2», des 

mesures concrètes soient mises en place pour titulariser les agents non titulaires de La Réunion.  

 

Il nous semblait opportun et raisonnable dôutiliser la loi ç Sauvadet » pour les territoriaux de la 

R®union en lôadaptant aux sp®cificit®s de notre territoire. Côest-à-dire, r®viser par le biais dôune 

ordonnance la loi SAUVADET 2 en incluant «  les agents recrutés illégalement, y compris lorsque 

la r®gularit® du contrat nôa pas ®t® contest®e dans le cadre de lôexercice du contr¹le de l®galit® » 

comme bénéficiaire du dispositif « SAUVADET ». 

Pour lôUNSA Territoriaux, il est urgent que l'obtention du STATUT soit l'unique voie d'accès à 

l'emploi dans la Fonction Publique Territoriale de La Réunion 

 

Côest pourquoi, lôUNSA Territoriaux souhaite par sa contribution, apporter des ®clairages 

complémentaires et surtout des propositions de mesures plus concr¯tes, o½ lôEtat tient une place 

prépondérante pour le règlement définitif de cette situation de non droit. Nous proposons 

notamment : 

 

Č La r®vision, par le biais dôune ordonnance, de la loi ç Sauvadet 2 » en incluant dans les 

bénéficiaires du dispositif « SAUVADET », « les agents recrutés illégalement, y compris 

lorsque la r®gularit® du contrat nôa pas ®t® contest®e dans le cadre de lôexercice du contr¹le 

de légalité », 

Č Un pacte Etat ï Collectivités - Organisations syndicales représentatives pour un plan 

pluriannuel de r®sorption de lôemploi pr®caire. 

 

Pour ce faire, lôUNSA Territoriaux est dispos®e ¨ participer activement ¨ un v®ritable dialogue 

social, qui malheureusement nôexiste pas aujourdôhui dans la plupart des collectivités 

réunionnaises. 

 

I ï Constats 

Au 31 d®cembre 2014, lôeffectif territorial est de 41 850 agents, dont seulement 34 % sont des 

agents titulaires.  
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Par ailleurs, on constate que plus de 2/3 des «territoriaux de non droit» dans le bloc communal 

(Communes et Communaut®s dôAgglom®ration).  

 

Enfin, une écrasante majorité sont des agents de catégorie C :  

 

Les agents concernés sont : 

1. de catégorie C pour plus de 90 %, 

2. de catégorie B pour 4.8 %, 

3. de catégorie A pour 3.5 %. 

 

Nous d®plorons que des statistiques plus r®centes quant aux effectifs nôaient pas ®t® transmises au 

CSFPT, ce qui aurait amélioré le contenu de ce rapport. 

Nous regrettons ainsi l'absence de plusieurs donn®es qui auraient permis de d®gager dôautres 

préconisations :  

Ĕ celles issues du Centre de Gestion de La Réunion sur les pratiques de recrutement (par 

exemple : état des lieux des concours et examen mis en place de 2005 à 2015, notamment 

depuis la mise en place de la loi SAUVADET de 2012 à 2015), 

Ĕ celles issues de la Préfecture (Bilan sociaux 2015, analyses de la commission des emplois 

aidés), 

Ĕ nous déplorons enfin lôabsence dôune analyse chiffr®e de l'application de la loi dite 

« Sauvadet »  du 12 mars 2012, prorogée par une loi du 16 avril 2016. 

Nous souhaitons par ailleurs insister sur les spécificités de la structure financière des 

collectivités de La Réunion. 

En effet, comme cela figure dans le tableau 6, page 33, intitulé Tableau comparatif tout secteur 

public en ú par habitant, on constate que, parmi lôensemble des d®penses fonctionnement, les 

d®penses de personnel repr®sentent le poste dont lô®cart avec les collectivités métropolitaines est le 

plus marqué. Mais dans le même temps, on constate que la part des dépenses de personnel 

Communaut®s dôAgglom®ration r®unionnaises nôest que de 18 % contre 23 % pour la France 

Entière. 

 

Au global, même si, sur le secteur communal, le poids des charges de personnel est supérieur à la 

moyenne nationale (51 % contre 49 %), lô®cart nôest pas si important au regard de la sur-

r®mun®ration et du nombre dôagents par collectivit®. Cela traduit donc des salaires moyens des 

agents territoriaux à La Réunion inférieur aux salaires moyens des agents territoriaux nationaux. 

 

Il ressort aussi de plusieurs rapports de la Chambre régionale des Comptes que la gestion de la masse 

salariale des collectivités réunionnaises est porteuse de marges de manîuvre importantes.  

 

Faiblesse de la fiscalité directe 

Parallèlement, leur potentiel fiscal est nettement inférieur à celui des communes métropolitaines 

pour la même strate comme on le constate sur les graphiques ci-après comparant La Réunion / La 

France entière. 


